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[F. Duquet, Ecr., M. D. de Ste.-Lnce de Rimous-
” ki nous a fait parvenir copie de la réclamation sui-
“vante ‘dont il a original en mains.—Avis a notre

s'correspondant : Comté pe Rimousks.]

M. le Directeur,

…- Nous avons appris dernièrement que le Jour-
+ wal Pdvenir, avait publié des résolutions adop-
tées à une assemblée tenue en la Concession

..St.-Joseph du Grand Remous le vingtlsept avril
.deraier, le dimanche après vêpres, à laquelle as-
semblée nous étions les Président et Secrétaire.
Vous nous rendrez justice en voulant bien pu-
blier dans votre prochaine feuille, le certificat
suivant afin de démontrer au public les faussetées
du correspondantde l’Avenir,

CONCESSION Sr.-JogzrH Paroisse
Ste.-Fravie 2 juin 1851.

Pa |

"Nousles soussignés, Président et Secrétaire de
l’assemblée tenue en la Concession St.-Joseph du
Grand Remous,paroisse de Ste.-Flavie, le 27 avril
dernier, certifions que le rapport des procédés de
la dite assemblée, tel que publié dans l’Avenir du
T mai dernier est en sa plus grande partie faux et
mensonger en ce qu’aucuneparoisse de St.-Joseph
du Grand Remous n’existe dans le Comté de Ri-
mouskini ailleurs à notre connaissance ;il y a en
la paroisse de Ste.-Flavie une Concession (la qua-
triéme) qui a pour nom St.-Joseph du Grand Re-

- mous qui contient environ trente feus. Nous n'y
avons ni Eglise, ni Chapelle, pas même une
maison de Mission : ce qui pourra faire vois que
lès vêpres n’ont pas été chantées chez nous ce
dimanche, l’Eglise de Ste.-Flavie (notre Eglise)
est à la distance de trois lieues de notre Conces-
sion St.-Joseph, et c’est à la demande d’un jeune
homme, M. L. A Huot commis de M. Robert
Sproat, marchand à Métis, que nous nous sommes
assemblés, au nombre de dix à douze habitans
tout au plus, M. Huot nous prepusa une résolu-
tion contre les abus dans la tenure seigneuriale;
cette résolution à été adoptée ; aucune autre ré-
solution n’a été lue ni proposée ni par M. Huot
ni par d’autres à la dite assemblée. Nous croyons
dans notre intérêt et celui de M. Huot devoir lui
conseiller de rester chez lui à l’avenir, car comme
dit le proverbe, chat échaudé craint même l’eau
froide, il ne fera pas bon pourlui de revenir nous
tromper d’avantage.

© Qant a la résolution qui regarde M. Taché,
"’hotre représentant, nous déclarons pour faux cette
résolution tendant à blâmer la conduite de ce
Monsieur, nous prions J. C. Taché Ecuyer, notre
estimé représentant, de bien vouloir recevoir nos
rereercimens pourla conduite qu'il a toujours te-
nue en chambre et que nous sommes heureux de
pouvair lui dire que nous et les habitans du Grand

. Remous,lui ferons mieux connaître les sentimens
d'estime et de respect que nous lui devons à la
prochaine élection, n’en déplaise à M. Huotet

” son parti fort respectable qui semble vouloir faire
de l’opposition à M. Taché.
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Amessieurs les Directeurs du JHo.
fleur Canadien et de l’.Tvenir.

Messieurs,

ce

ec

"11 fut un tems où, comme bien d’autres, nous
" mettions en pratique le systéme de ne lire et de
* nlencourager que les feuilles qui politiquement
“pensaient comme nous et qui soutenaient la cau-
se que nous regardions comme la nôtre. Cha-
que parti, d’après notre manière de voir, devait
soutenir ses publications ; nul intérêt général ne
#'auaghait à l’existence d’un journal en particulier,
ai ce n’est à la feuille qui défendait les opinions
Que nous avions embrassées et pour lesquelles
nour avons toujours combatiu, savoir, les opinions
libérales.
Une malheureuse expérience est heureusement

venu nous ouvrir les yeux sur ce sujet, et nous
avons compris qu’il est du plus grand intérêt pour
le public que les feuilles périodiques ne soient pas
toutes coulées au même moule, ne reçoivent pas

- toutes la direction de la même main, qu’enfin les
- différences d’opinions politiques ne suient pas le
“ Prétexte de laisser s’éteindre un journal dontl’op-
position n’est que trop souvent le seul remède

- Pour tenir en bride les passions du parti vainqueur.
…Çes réflexions nous sont suggérées; comme nous
avons eu ’honneur de vousle dire, par notre pro-
pre expérience. Libéraux par principes, minis-

, tériels par conviction, nous avons toujours travail-
16 de toutes nos forces peur faire triompher notre
parti de la faction tory, et du parti qui se forme à
Pombre du drapeau que vous avez levé vous-mé-
mes depuis quelques années. Notre dévouement
à la cause publique ne peut être douteux : de
nombreux faits publics l’attestent d’une manière
éclatante. Liés à nos amis du reste du comté, 

nous pouvons nous flatter d'avoir rendu quelques
services à la cause ministérielle ; et la dernière
élection de Terrebonne proclume assez haut que
les sacrifices d’amour propre et d’opinions person-
nelles ne nous ont pas arrêtés quand nous avons
cru que l’intérêt de otre parti réclamait cela de
nous.

Il y a quelques mois s’élève la question du tarif
pour messieurs les avocats. Le peuple approu-
vait la réduction, et nons l’approuvions avec le
peuple. De cette similitude d’opinions 1ésulta
les assembléesauxquelles tout naturellement nous
prîmes part. Les procédés de ces assemblées fu-
rent adressés à toute la presse de Montréal. Vos
deux feuilles les approuvèrent franchementet sans
arrière pensée. La Minerve et les Mélanges ne
les publièrent qu'à regret, en les accompagnant
de notes, d'articles, le correspondances devant
sans doute servir d’antidote au poison (!) de la
réduction que le peuple de toutes les parties du
pays commence à boire à long traits.
De là approbation explicite de votre conduite

dans cette circonstance, et censure quelquefois
ouverte, quelquefois implicite de celle de la M:-
nerve et des Mélanges Religjeux.

Dèslors toutfut brouillé.
Nous avions agi publiquement ; des résolutions

avaient été propusées et adoptées dans des as-
semblées. On nousfit attaquer sous le voile de
l’anonyme dans la Minerve. On ne répondit pas
par des arguments à nos résolutions : ce fut par
de plates bouffonneries ! et la Minerve trouva que
ses colones n’étaient pas trop encombrées pour
donner jour à de semblables absurdités. Ces at-
taques se renouvelèrent plusieurs fois On nous
permit d’abord de nous défendre, puis on nous le
refusa, et nous dûmes nous adresser à vous, Mes-
sieurs, dont nous ne sommes pas les partisans, à
vous contre les opinions desquels nous avons tra-
vaillé ; et vous avez accueilli notre défense, vous
nous avez fourni le moyen de faire entendre au
public ce que nous concevionsêtre le devoir d’un
journaliste et la manière dont M. Ludger Düver-
nay, propriétaire de la Minerve, pratiquait ce de-
voir.
A quelque tems de la le circuit de Terrebonne

eut lieu. Nous apprimes avec, étonnement que
la copie dutarif et des régles de pratique promul-
gués depuis plusieurs mois n’avaient pas encore
été enregistrés et par conséquentn’avaient pas
été mis en force à Terrebonne, que tous les pro-
cédés adoptésse réglaient quand aux honoraires
d’après l’ancien tarif. Cependantla loi était for-
melle ; l’enregistrement devait se faire sur la sim-
ple réception du document par le greffier. Ce
document, il l’avait reçu plus de six semaines
avant la cour. [| y avait donc au moins négli-
gencede la partde cetofficier ; et le public qui le
paie ne veut pas de ces négligences qui lui cou-
tent trop cher. Le public de notre localité ré-
clama donc une punition exemplaire, la destitu-
tion de Pofficier. Cette réclamation, sous forme
de résolutions, fut publiée dans Jes journaux, mê-
me dans la Minerve.

Alors parut un nouvel écrit sur ce journal, non
pas contre les procédés des assemblées, on ne
peut y toucher, mais contre nous, et tout de per-
sonnalités, ne menant à aucun résultat et dont
Pobjet ne peut être que de nons décrier. Nous
réclamons contre ce procédé ; la Minerve répond,
mais comment !.... Pour que voslecteurs puis-
sent apprécier cette réponse, nous la transerivons
en entier, puis nous la commenterons.

“ La correspondance suivante étant revêtue de
la signature des deur personnes qui nous l’ont
adressée, nous croyons devair l’admettre dans nos
colonnes. Quant au reproche*qu’on nous adresse,
d’avoir admis l’écrit qui l’a provoquée, nous de-
vons dire à ces messieurs que nous aurions dû
commencer par refuser la publication des résolu-
tions de l’assemblée qui contenaient une grave at-
taque contre un officier public, le greffier de Terre-
donne. Puisque nous avions admis ces réflexions,
nous devions permettre la réfutation de ces accu-
sations, etvoilà pourquoi nous avons encore ad-
mis “ un écrit de Terrebonne,” et nous admettons
le suivant parce qu’il est accompagné de signa-
tures. Dorénavent nous ne les publierons que
lorsqu’ils seront signés etaux conditions des an-
nonces. Nous remercions les deux auteurs de
l’écrit suivant de la liberté qu’ils nous accordent
de publier sans les consulter les écrits qui nous
conviendront, et nous leur laissons en retour la fa-
culté de choisir à l’avenir leurs journaux poury
publier leurs œuvres, y compris leurA résolutions
dites de “l'opinion publique.” Ngus devonsaussi
les retercier des peines qu’ils se sont données,
mais sans le moindre succès, pour engager nos
abonnés de Terrebonne à renvoyer leur souscris:-
tion. Ce procédé gent un peu l’éteignoir ! ils ne
songeaient done pas ces braves gens, que la publi-
cation seule de leurs écrits suffisait pour nous en
faire perdre un grand nombre tant dans leur pa-
roisse que dans un bon nombre d’autres !! Est-ce
logique? .. .””

C’est à présent, Messieurs, que nous pouvons
surtout apprécier l’importance d’avoir des jour-
naux indépendans et qui mettent en pratiquela li-
berté de penser et d’exprimer sa pensée ; car son-
gezà la source de revenus que se créerait M. le
propriétaire de la Minerve si nous étions obligés
de nous servir de sa feuille aux conditions des
annonces, pour répondre à ses inneffables remar- 

ques et aux correspondances qu’il inventerait con-
tre ceux qui ne lui plairaient pas ou qu’il désire-
fait plumer. Heureusement que nous n’en som-
mes pas encore là, et nous pouvons l’assurer que
nousferons tout en notre pouvoir pour n’y pas ar-
river.

Nous n’avons jamais rien adressé à M. Du-
vernay qui ne fut signé de nos noms, et cepen-
dant il a refusé de publier quelques unes de nos
réponses, car nous n’avons jwmais attaqué, pen-
dant que d’un autre côté il a reçu et publié contre
nous différens écrits, et toujours sous le voile de
Pavonyme. Ainsi donc quand il a refuré nos
écrits ce n’était pas par défautde signatures, com-
me il voudrait le faire croire, mais bien par arbi-
traire et par caprice, et peut-être par quelqu’autre
motif, car enfin le champ des suppositions est
vaste, et tout nous invite à nous y lancer à la
poursuite d’un homme comme M. Duvernay, que
nous commençons à connaître et malheureuse-
ment pour lui sous de tristes auspices. Comment
en effet pouvons-nous juger d’un journaliste soi-
disant libéral qui ne craint pas d'imprimer sur son
journal qu’il aurait © du commencer par refuser
la publication des résolutions de l’assemblée qui
contenait une grave attaque contra un officier pu-
blic, le greffier de Terrebonne.”

Commençonsd’abord par rectifier M. Duver-
nay. Les résolutions ne contenaient pas une at-
taque contre le greffier, c’était un jugement porté
contre lui. Sous notre gouvernement (onnousl’a
dit du moins) le peuple est tout : donc il doit être
juge, surtout de ses officiers qu’il paie bien et dû-
ment. Aussi le peuple n’attaque pas,il juge ; et
le peuple n’est pas descendu jusqu'à attaquer M.
Lepage, il a décidé que le greffier de Terrebonne
n’ayant pas exécuté laloi, ayant forfait à ses de-
voirs, devait être destitué—et le peuple attend
que les hommes responsables qui sont au pouvoir
aient enregistré sa sentence et la mettent à exécu-
tion.

Après cette petite rectification il convient de
soccuper de la prétention du propriétaire de la
Minerve, qu’il n’aurait pas dû publier les résolu-
tions de nos assemblées,
Nous avions cru que le systéme du taîsez-vous

était une chimère, que personne n'oserait proc'a-
mer une doctrine aussi avilissante. M. Duvernay
se charge de nous détromperet de nous en offrir
un champion dans sa personne. Suivant lui, nous
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devionstaire ce que nouspensions, la vérité ; mais
comme nous avions parlé, il aurait dû, lui, étouf-
fer notre voix, empêcher le pays de nous enten-
dre ; et c’est à la suite de celte remarque qu’il
nous applique le titre d’éfeignoirs !

Attaché comme nous le sommes à notre parti,
nous rougissons pourlui d’avoir un organe comme
M. Duvernay, qui, à l’heure qu’il est, se montre
encore as-ez naïf pour proclamer une doctrine
aussi anti-libérale ; et nous espéronsqueles chefs
lui adresseront à ce sujet une verte mercuriale,
pour lui inculquer des principes un peu moins
compromettans pour nous tous.

La Minerve aurait dû ne pas publier des résolu-
tions: adoptées à une assemblée!... Ehqui
donca fait la Minerve ce qu’elle est, sinon le peu-
ple?... et la Minerve refuserait de publier ses
jugemens?... Eh! qui donc a fait les minis-
tres ce qu’ils sont, sinon le peuple? .… et les mi-
nistres ne devraient pas entendre la voix du peu-
ple?... Cette doctrine est trop vieille, M. Du-
vernay ; et, nous vous l’avons déjà dit, si la M:-
nerve refuse d’être l’organe du peuple, eh bien !
tant pis le peuple s’en fera d’autres.
A ce propos, M. Duveraay nous remercie des

peines que nous nous sommes données, mais sans
le moindre succès,dit-il, pour engager ses abon-
nés de Terrebonne à renvoyer leur souscription.
Ceux qui ont fait ce rapport à M. Duvernay l’out
trompé ou 3e sont trompés eux-mêmes, car nous
n’avons dit à ce sujet rien autre chose que ce que
nous avons écrit. Si le fait était vrai, M. Duver-
nay se serait aperçu que nous aurions pu lui en
faire perdre quelques uns, et d’ailleurs nous au-
rions, bien entendu, commencépar donner l’exem-
ple, cependant nos noms se trouvent encore sur la
liste de ses abonnés,
Nous aimerions à savoir pourquoi nos écrite,

qui ne sont que’ des défenses contre ses attaques
et celles de ses correspondants, auraient pu faire
perdre à M. Duvernay un grand nombre de ses
abonnés, Celte assertion n’est sane doute qu’un
de ces mots en l’air qu’on ajoute au bout d’un ar-
ticle par forme de malice, sous prétention de faire
de l’esprit et pour finir une phrase. -

La prudence et le sens commun sont choses as-
sez importantes pour un éditeur de journal, Quel-
ques fois quand il en manque dans sa conduite,
ses amis se permettent de lui donner.un conseil,
c’est ce que nous avonsfait envers M. Duvernay.
Mais en voyant ce Monsieur si mal accueillir les
bons avis, et se jeter entre les bras d’intrigants qui
ont réussi à lui persuader que nous étions des dé-
magogues, alors nous avonsdit : tant pis ! et nous
avons commeil nous en accorde la liberté, choisi
nos journaux, sais nous ne pouvons nous empé-
cher de trouver singulier que M. Duvernay, traite
nujourd’hui si lestement les résolutions d’assem-
blées publiques. Ce sont nos résolutions, nos as-
semblées, comme si les paroisses où se sont tenues
ces assemblées n’y eussent pris aucune part.
Pourtant il a déjà reçu d’un correspondant de Ste.-
Rose une leçon qu’il n’aurait pas dû si vite ou-

+

blier. Nous avons été sans doute les promoteurs
de ces assemblées, mais les assemblées une fois
organisées, ont décidé librementet leurs procédés
sunt les leurs et non les nôtres. On dirait, à lire
M, D. quele comté et les comtés voisins, du moins
en partie, n’ont point de libre arbitre ; si c’est là
l’opinion qu’il s’en est formée, qu’il se détrompe.

Mais nous sentons, MM. les directeurs, que dé-
ja nous avons trouvé dans vos feurlles li justice
que nous refuse la Minerve.” C’est un acte
d’honnéteté que nous sommes heureux de cons-
tater, en même tems qu’il nous fait peine de trou-
ver dans l’orgaue de notre parti autant de mesqui-
nerie et de partialité. . .

Agrez, Messieurs,
l’assurance et l’estime de vos éte.,

P. E. MARIER.
G. M. Prevost.
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~ Terrebonne,2 juin 1851,
 

Chambred’Assemblée

EXTRAIT DES PROCEDES.  !
: Jevpi,5 juin, 1851.

Pétitions reçues et lues :—
Du Rév. Antoine Racine et autres, de Bulstrode, Aston

et St.-Grégoire, demandant que l’on encourage l’établig-
sement des townships de l’Est par l’ouverture et la cons-
truction d’un chemin à barrière depuis le sud-est de la
seigneurie de Bécancour dans la paroisse de St.-Grégoire,
passant parle township de Bulstrode, jusqu’à la dixième
concession de Stanfold. '
De Samuel Jenkins et autres, de Lachute, dans la pa-

roisse de St.-Jérusalem d’Argenteuil ;—De John Counter,
écuyer, et autres, des comtés unis de Frontenac, Lennox
et Addington ;—Du conseil municipal des townships unis
de Bathurst et Sherbrooke Sud ;—De J. W. Anderson et
autres, conseillers municipaux des townships unis de La-
nark et Darling, demandant un acte pour la construction
d’un cheminde fer le long de la rive nord dela rivière des
Outaouais, aux fins de relier les cités de Montréal et
Kingston.
De Jos. Guillaume Barthe,dela cité de Montréal,écr.,

avocat, se plaignant de sa destitution comme greffier de la
cour d’appel pour le Bas-Canada,et demandantl’adoption
de certaines mesures en‘%a faveur.
De A. Ross, écuyer,et autres, du township de Framp-

ton, demandant une allocation pour améliorer le chemin
qui conduit de ce township à la cité de Québec.
De Pierre Paquet et autres, censitaires, de ja paroisse

de St.-Grégoire de la Beaucee, comté de Dorchester,—et
de J. Pepin et autres, censitaires, du comté de Huntine-
don, demandant l’adoption d’une loi pour définir les droits
des seigneurs et abolir la tenure seigneuriale dans le Bas-
anada.
De Joseph Busque, écuyer, et autres, de la paroisse de

St. François de la Beauce, comté de Dorchester, deman-
dant une allocation pour les mettre en état d’achever un
pontsur la. rivière Chaudière, près de l’église de la dite
paroisse.
De C. Marseau et autres, de la paroisse de Ste.-Anne

LaPérade, demandant un acte pour accorder une indemni-
té aux jurés dans le Bas-Canada, lorsqu’ils assistent aux
cours de justice.
Du révérend F.X. Delage et autres,

Notre-Dame de Bansecours de l’Islet, comté de PTslet, de-
mandant uneallocation pour construire un quai ou un dé-
barcadère dans la dite paroisse.
De Charles Dion, président, et autres, membres de Pag:

sociation de la bibliothéque des institutenrs du district de
Québec, demandant une allocation.
De Benjamin Dionne, écuyer, et autres, des paroisses

de St.-Grégoire et St.- Avsène de Kakouna, comté de Ri-
mouski, demandant yne allocation pour la construction
d’un débarcadère à Kakouna.

- De André Cimon, écuyer, et autres, de la Baie St.-
Paul, demandant dea amendements à loi d’éducation du
Bas-Canada. : }

de la paroisse de

De P. Gauvreau, écuyer, et autres, de la paroisse del
St.-Germain de Rimouski, comté de Rimous i, deman-
dant certaine amendements aux lois relatives à la tenure
seigneuriale dans le Bas-Canada.

e Simon Ross et autres, de Bagotet autres townships
dansla seconde division du comté de Saguenay, deman-
dant une allocation pour améliorer les chemins et ouvrir
des communications dansles dits townships.
De Louis Tremblay et autres, de Ste.-Catberine, ri-

viére aux Canards et autres lieux, comté de Saguenay, de-
mandant une allocation pour ouvrir un chemin depuis la
riviére Saguenayjusqu'à la rive ouest de la rivière Noire,

Sur motion de M. Mackenzie, l’impression des états de
la dette publique de cette province, mis devant la cham-
bre le 30 ultimo, est ordonnée.

Pétitions renvoyées à des comités : — de la compagnie
d'assurance de l’Amérique Britannique contre le feu et
sur la vie ; — du très révérend lord Evaque de Montréal ;
— de Samuel Jenkins et autres, de Lachute ; —de Peter
Hunton Hamilton; —du Rév. J. H. Dorion et autres,
missionnaires catholiques dansles townships de PEst ; —
du Rév. Ant. Racine et autres ; —de M. Noël-et. autres ;
— de D. Paterson et autres ; — de W. Allison,écr., etau-
tres ; — et de Thomas Helliwell et autres.
M, Cartier introduit un bill pour incorporer la compa-

gnie du chemin de fer de Montréal Kingston; — seconde
lecture, lundi prochain’
M. Mackenzie obtient permission d’introduire un bill

pour pourvoir.à la nemination des shérifs dans le Haut-
Canada, à des élections périodiques, par les francs-tenan-
ciers.

Sur motion de M. Mackenzie, une adresse est votée à
sonexcellence, demandant un état détaillé par forme de
continuation de l’état transmis à l’assemblée législative
par le secrétaire provincial, le 9 avril 1849 de toutes les
recettes et de l’emploi des deniers ou fonds des réserves
du clergé dans le Hant et le Bas-Canada jusqu’à une
époqueaussi rapprochée queles registres des bureaux pu-
blies pourront permettre aux officiers tomptables de don-
ner cet état; — le dit état devant indiquer la dépense avec
le détail de chaque emploi de deniers pour 1849 et 1851y
compris les paiements dans ou pour l’année 1848, si aucun
il y a, qui ont été nécessairement omis dans l’état du
mois d’avril, 1849 ; — les salaires et pensidns payés aux
missionnaires de l’église d’Angleterre et à leurs veuves
dans les deux Canadas, en vertu du statut impérial 8 et 4
Vict., ch. 78;— les allocations payées aux ministres du
synode de l’église d’Ecosse, et au ci-devant synode-uni
de l’église presbytérienne du Haut-Canada, en vertu’ dela même autorité: —aussi, les salaires des ministres mé-thodistes wesleyens ;. et toutes les sommes payées pour etau nom del’église catholique romaine et autres sectes ; età qui et pour qui ces deniers out été payés dans les deux
Canadas; l’état dans leqnel se trouvent le fond ou led
fonds des réserves du clergé de l’église-unie d’Angleterre et d'Irlande, depuis le 13 mars 1848, tels qu’administrés

pays étrangers ;—unétat des deniers reçus à mêmele fonds
du revenu des terres réservées pourle clergé de l’églised'Angleterre dans le Bas-Canada, depuis le mois de jan-
vier, 1847 avec l’emploi qui en a été fait jusqu’au com-
mencement de 1848, savoir, depuis les dates comprises
dans le dernier état transmis à cette chambre ; — même
état, relativement à toutes les réserves du clergé dans le
Bas-Canada ; — cet état devra aussi indiquerles balancesqui restent des deniers reçus 4 méme les fonds des réser-
ves du clergé ; où ces deniers sont déposés; si les banques
ou autres lieux de dépôtpaient l’intérêt surles dites. balan-
ces ; et si c’est le cas, les sommes qui ont 616 ainsi payéesles recettes provenant des terres vendues ou louées ; leprincipal ‘et les intérêts sur les ventes effectuées ; les frais
de régie; les déboursés, et à qui ces dernièrs gnt étépayés.
i. Sanborn introduit un bill pour amender tête qui

incorpore les membres de la profession médicale le
Bas-Canada, et pour régler l’étude et la pratique de la
médecine et de la chirurgie en icelle, de manière à venir
en aide à certaines personne qui pratiquaient comme mé-
decins et chirurgiens dans cette province à l’époque où ledit acte est deveu doi ; — seconde lecture, lundi prechain.
L’Hon. M. LaTerrière propose qu’un comité > neuf

membres soit nommé, et que toute et chaque pétition re-gue du Bas-Canada êt présentée à cette chambre conte=
nant des demandesd’argent pour l’ouverture de nouvéaux*.  |grand chemins, pour la construction de ponts publics, dé-
barcadère ou quais sur les rives nord et sud dy fleuve St.-Laurent soit renvoyée au dit comité, avec pouvoir d’exa-miner et s’enquérir de tous sujets et choses à lui renvoyées
par la chambre,et faire rapport de temps d autre de sesobservations surle sujet ; — négativé.
M. Jobin introduit un bill pour autoriser l’établisse-mentd’une seconde compagnie d’assurance mutuelle con-tre le feu pour les cantons ruraux des comtés du Bas-Ca-nada où il se trouve des villes et des cités considérables ;seconde lecture, lundi prochain. ‘
L’Hon. M. Boulton demande la permission d'introduireun bill pourfixer le tempsetle lieu de la réunion du par-lementet pour d’autres fins. )
M, l’Orateur refuse de recevoir la motion disant, qu’elle

n’est pas dans l’ordre, par ce qu’elle répugne aux disposi-tions de l’acte du Royaume-Uni, 3 et 4 Vict. ch. 35
Appel de la décision de M. l’Orateur

chambre se divise :—
Pour. — Messieurs Armstrong, le procureur- énéral

Baldwin, Boutillier, Burritt, Cartier, auchon, Chabot,
Chauveau, le solliciteur-général Drummond, Duchesnay,
Dumas, Fortier, Fournier, Fourquin, Guillet, Hincks,
Jobin, Lacoste, le procureur-général LaFontaine, La-
Terrière, Laurin, Lemieux, Letellier, le solliciteur-gé-
neral MacDonald, Macdonald de Kingston, Mongenais,
Morrison, Price, Richards, Ross, Sauvageau, Scott des
Deux-Montagnes, Smith de Wentworth, Stevenson, Ta-
ché, et Wilson. — 37.
-_ Contre. — Messieurs Badgl-y, Boulton de Norfolk,
Boulton de Toronto, Cayley, Christie, Holmes, Hopkins,
Lyon, MacKenzie, Sir Allan N. MacNab, Mailoch, Mec-
Connell, Merritt, Meyers, Prince, Robinson, Seymour,
Sherwood de Brockville, Sherwood de Toronto, Smith de
Durham, et Smith de Froutenge.— |

Ainsi la décison de M. POrateué est njaintenue.
M. Lacoste introduit un bill paur pertiettre aux notai-

res de convoquer des assemblées de parents dans certainscas, sans l’autorisation spéciale d’un juge, et pour d’au-
tres fins ; — secondelecture, lundi prhchain.
L’Hon. M. Hincks présente—Réponse à une adresse

d'hier, demandant eopies de toute la correspndance qui a
été échangée entre le commissaire des travaux publices
et les compagnies de chemins de fer en cette province;
renvoyée au comité permanent des chemins de fer et li-
gnes télégraphiques. ’

L’Hon. M. Hincks présente—Rapport des comtés,cités
el villes dans le Haut-Canada, indiquent Pétendue en
acres de chaque township et sa population après le re-
censement de 1850 conformément à une adresse de ce
jour ; lP’imipression en est ordonnée, * *7<.—<=000me!
La chambre se forme ep comité sur le gg rapport du

comité des impressions ; 4 lé comitéheppbééé progrès et
obtient la permisssion de siéger demain.

Voici le rapport du comité :
Conformément à l’ordre de votre honorable chambre,

votre comité s’est enquis avec soin du modele plus effica-
ce et le plus économique de distribuer les exemplaires des
Journaux, pour l’information du public.

ne peut constater exactement combièn coûteront ‘les
exemplaires additionnels des journaux et des appendices,
vu que l’on ne connaît pas les matières qu’ils pourraient
contenir à la fin d’une session ; mais votre comité a pré-
paré un état qui indique les frais que coûtera chaque ex-
emplaire additionnel, prenant, comme exemple, le quaati-
té de matières qui se trouvent dans les volumes des diver-
ses sessions, depuis l’union des provinces, comme suit :-—
‘Dansles sessions de 1842 et 1848, le journal et l’appen-

dice ne formaient qu’un seul volume d’environ 500 pages;
—la dépense pour les exemplaires additionnels, serait

8 d.
Pourtirage heen, 1104
Pour le papier, 5 mains, double crows......,,. 3 8
Pour la reliure, d’aprés le contrat actuel..... 2 3

+ " : 7 104
Dans les sessions de 1841 et 1844, ils formaient deux

volumes d’environ 900 pages, qui coûteraient ensemble

ayanteu Lieu, la

"uses cceu0 ue 0...“re

 

5. -&
Pourlg tivege......coovininnrnnneneaninee | 3 4
Pour le papier 9 mains........ ves nl
Pourla reliure, 2 vols... anus … 46

: 15 4
Dans la session de 1850, ils formaient troisn volymes,

d’environ 1,450 pages, qui coûteraient ensemble ‘
. e 6 4.

Pourle tiragey..….….....000cnecsenpapees 5 7
Pour le papier, 14} maius,...... se…seuou0... 20 104
Pourla relieure, 3 vols.,...........0.0000. 9
; Povo tirer
a . . 2 3

“Daniles sessions de 1847 et 1848,ils formaient quatre
voiemes, d’enviren 1,700 pages, qui coutersient environ ;

. : [TRY§

  

 

Pour le tirage..................... rennan,1
Pourle papier, 17 mains................... 12 $

- Pour la reliure, 4 vols...#0
- @ , vir Bi ee———

29 3
Votre tomité est d’avis, qu’aucun’ mode ne serait ac-

cueilli aussi favorablement du public que celui dedietri-
buer les journaux et appendices aux diverses munieipali-
tés de la province ; il a donc constaté que le nombre exact
des municipalités présentement établies par la loi, est
commesuit:

Dans le Bas-Cangga. -
Comtés et comtés divisés,................

Dans le Haut-Canäda.
no...

is

 

 par la société pour la propagation de Pévangile dans les Total. ......... Ceres
(Suite : — Voir quatrième page,)
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= Notre Programme.
L'année 1851 promet d’être féconde en luttes et en ru

des travaux pour la démocratie canadienne, car le peuple
sera bientôt appelé à procéder à de nouvelles élections
générales de ses représentants dans l’Arsemblée Législa-
tive et les démocrates devront déployertoute leur énergie,
toutes leurs forces pour s’y faire représenter enfin par des
hommes sincèrement dévoués aux intérêts populaires et
résolus, en leur âme et conscience, à obtenir au Canada
les réformes sociales et politiques dont il ressent si vive-
mentle besoin.

Afin de suggérer aux démocrates un ensemble de quel-
ues unes des mesures qu’ils devraient invoquer aux pro-

chaines élections générales, l’ÆAvenir publie le program-
me suivant qui a été et sera toujours celui du journal.
Nous invitons tous les amis du progrès à se mettre fré-
quemment en cetnmunication avec la dirbetion du journal
sur tontes les affaires qui pourront concernerles prochaines
élections, (lesquelles auront lieu vers la fin de l’annéè)

telles que candidatures des différents partis politiques,

ar
leurs ens de succès, les délibérations et résultats des
asser de paroisse et de comté,en un mot, tout ee

utintéresser les partisans de la cause que nous dé-

===""Nousnous ferons constamment un plaisir de donner à

Ent

80" Liberté des échanges aussi entière que

1,
“fix

nos amis toutes les informations qu’ils désireront obtenir.
Voici les articles de notre programme :

<_ Education aussi répandue que possible. .
‘Progrès agricoles : — Etablissements de fermes modè-

 

es.
- Colonisation des terres incultes à la portée des classes

“pâuvres.
Libre navigation du St-Laurent. ;

: ssible,
° Réforme de la judicature :—Décentralisation judiciai-
"re:—Codification des lois.

«ol

- Réforme postale.—Libre circulation des journaux.
(* Administration du gouvernement moins dispendieuse
* Qu’aujourd’hui.—Réduction des salaires dans toutes les

branches du service publie, et du nombre des employés.
de Municipalités de paroisse.

, entralisation du pouvoir. ;
si ?eu itutions électives dans toute leur plénitude.

ouverneur Electif.
al où onseil Législatif Electif.
unes
YE

9lg.

agistrature Elective. ; Ç
 3Tous les chefs de bureaux publics rendus électifs,

> Réforme Electorale basée sur la population.
te suffrage universel.

Just IT :ibilité dépendant de la confiance publique.
Lu Convocationset durées des sessions du Parlement fixées
RUE la loi.

“

3

lL

+

L* Défense par une loi spéciale à tout représentant du peu-
‘“ple d'accepter aucune charge lucrative de la couronne

iration. .
Abolition de la tenure seigneurisle,
Abolition du systdme des dimes.

, Abolition des réserves du clergé protestant.
22+ ‘Abolition du systdme des pensions par Etat.
+" ‘Abolition des privilèges des avocats et liberté accordée
* §tout homme de défendre sa propre cause. |
* Droits égaux,justice egale pour tous lee citoyens.

Le Rappel de l’Union.
Puis enfin et au-dessus du tout; Indépendance du Ca-

* nada et son Annexion aux Etats-Unis.
; - Voilà ce que nous demandons, ce que nous demande-
"rons toujours et sans cesse, jusqu’à ce qua ces améliora-
‘tions, ces changements, ces libertés aient été accordés au
Peuple Canadien. oo

ors ces libertés, hors ces améliorations et beaucoup
d’autres encore, il n’y a pas de salut pour notre popula-

tion. Aussi longtemps qu’un gouvernement arrièré et

U ration l’exercice de aon mandat et un an après son ex-
i

"

+" corrupteur nous les refvsera: nous ne reconnaitrons a au-
{ ¢un ami de son paysle droit de l’inaction et du repos.

Ettant que le Peuple n’aura pas conquis sur la Plate-
“ forme Électorale la reconnaissance de ses droits indénia-

“ bles,il sera toujours commeuntroupeau d’Ilotes que quel-
ques hommes pourront exploiter à leur profit, conduire
n'importe où, sans qu’il sache pourquoi ni comment.

! $e Directeur-Gérant de l'Avenir.
J.-B.-E. Dorion.

… …Mentréal, 4 janvier 1850.
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Laissons-là ceux qui croient que le monde va crouler
parce que tout se remue et s’agite autour d’eux.
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“Revue Parlementaire.

:* LE PROJET DE LOI MUNICIPALE.

«sb ‘Neus consacrons aujourd’hui la plus grande par-
Aig de notre revue parlementaire à examen do

. pusyet de loi sur les municipalités du Bas-Canada,

|! car c’est certainement la mesnre la plus importante
Quisoit actuellement soumise à l’Assemblée Légis-
-Matieel .

‘La municipalité, suivant les publicistes, est le
plus important de tous les rouages d’un gouverne-

. went. C’est au moyen du systéme municipal que

le peuple acquiert et conserve son éducation politi-
(ques qu’il se farme des notions exactes sur le dégré
d'intérêt. qu’il doit porter aux affaires publiques.
Gouvernant les affaires qui le touchent le plus im-

‘miédiatement, il agrandit peu 4 peu la sphère de
son examenetfinit bientôt par comprendre que le

gouvernement du pays n’est pas moins important
pour lui que la direction de ses affaires locales.

* De cette connaissance à l’exercice de ses droits
il n°y a qu’un pas, il ne tarde pas à le faite; son
-action directe sur le gouvernement en découle aussi-

“ 1ôt et ce invariablement à l’avantage du pays; car
bien qu’il soit impossible que le peuple ne tombe
‘pas: quelquefois dans l’erreur, cependant il n’est
aqpn jugeplus compétent que lui-même pour dé-
-eider de ses intérêts, (nous parlons d’un peuple

dont l’éducation politique n’est pas absolument

nulle.) Ses fautes même lui profitent, car elles le
mettent en garde contre le danger pour une occa-

sion subséquente.
… Aussiles efforts des hommes de bien, des vérita-
bles amis de leur pays ont-iltoujours tendu a procu-
rer à leur concitoyens un système municipal aussi

- démocratique que possible. (’est à cela que le
“ ‘Peuple des Etats-Unis doit sa merveilleuse éduca-
,Non politique ; c’est le système municipal qui a fait
’ "que lors de la guerre d’indépendance on a pu trou-

ver dans les colonies anglaises encore pauvres, tout
nouvellement établies, une réunion d’hommes poli-
tiques comme 1l n’y en avait peut être pas dans le
reste du monde ; c’est À ce systéme que les Etats-
Unis doivent leur mode de gouvernement—le plas

«parfait qu’on ait encore mis en pratique.

Ces réflexions nous sont suggérées par le projet
de loi qui se trouve aujourd’hui soumis à l'examen
du parlement.

Ce projet de loi des plus volumineux demande-
rait un travail bien long et bien ardu pour en faire

une appréciation détaillée et peut être n’aurons-nous

pas le loisir de le faire avant que les chambres
aient prononcé sur son sort. Dans tous les cas, tout

en approuvant la disposition de ce projet de donner
au pays des municipalités de paroisse en méme

tems que celles de comté, nous devons dire que la

proposition seule de faire nommer le Grand-Voyer

par le gouvernementet de lui accorder les attribu-

tions qu’on propose, est suffisante pour en demander

le rejet.

Quand bien même cet officier ne serait pas le

plus important, celui sur qui roule tout le fonction-
nement du projet de loi, nous dirions encore que nous

sommesinvinciblement opposés à toute intervention
de l’exécutif dans la direction des affaires munici-
pales. A plus forte raison nous prononcerons-nous

dans ce sens, quand la charge de Grand-Voyer,
comme on la propose, prend des proportions telles

que toutle reste, (la municipalité lui est pour ainsi
subordonné,) tombe dans l’insignifiance.

D’abord il n’y a pas de plus grande anomalie que
d’imaginer un officier municipal ne relevant nulle-

ment de la municipalité, parfaitement indépendant

d’elle et souvent son maître, à tel point que dans
une des clauses on propose que le conseil munici-
pel ne puisse ordonner la construction d’aucune bâ-
tisse, soit pour les séances, soit pour d’autres ob-
jets, à moins que le plan n’en ait été soumis au

Grand-Voyer et approuvépar lui,— ceci est une ab-

surdité. Si on etit dit que le plan en aurait été fourni

par le Grand-Voyer et soumis à l’approbation du
conseil, cette disposition quoigre singulière n’aurait
pas été ridicule. Dans un autre endroit il est pro-

posé que le conseil ne puisse pas changer son se-
crétaire ni son trésorier, sans le consentement de

M. le Grand-Voyer ! Ailleurs encore, si les pa-
roisses négligent de nommer des conseillers le

Grand-Voyer remplacerait les paroisses ; mais re-
marquez que dans le cas où la paroisse au lieu de
nommer les cinq conseillers voulus par la loi n’er
nommerait qu’une partie, alors le Grand-Voyer dé-
clarantl’élection nuile aurait la faculté de choisir
les cinq conseillers, en rejetant ceux que la pa-
toisse aurait choisis. Cette disposition est une
monstruosité par elle même, et elle se trouve ag-

gravée par une autre qui accorde au Grand-Voyer le
pouvoir de changer de tems à autre et comme
bon Ini semblera les conseillers qu’il aura ainsi
nommés au défaut de la paroisse.

Tout au moins serait-il essentiel de ne pas fausser
l’essence même des libertés municipales, en pro-

nonçant la déchéance des droits d’une localité toute

entière, tandis que sans sortir du droit électoral, il
est possible de faire nommer les conseillers de pa-
roisses par le conseil municipal de comté, dont ce-

lui de paroisse ost d’ailleurs justiciable dans des li-
mites déterminées.

Il valait mieux, suivant nous, y aller franchement

comme Lord Sydenham ; faire nommer le maire et

tous les officiers par l’exécutif, et de plus lui accor-

der l’omnipotence. Au lieu du maire on nomme
un Grand-Voyer avec salaire, puis on le met au-

dessus du conseil.
Nous ne sayons quel esprit d’aveuglementa frap-

pô l’aministration actuelle ; mais toujours, dans tou-
tes ses œuvres on retrouve, sous une forme ou sous
une autre, un principe anti-démocratique qui n’a
pas le courage de se montrer au grand jour, mais
qui #’insinue frauduleusement dans chaque mesure
et destiné à nullifier ce qu’on semble accorder aux
libertés populaires.

Bien peu de municipalités, nous en sommes cer-

tains, approuveront le projet comme il est formulé.
D’un autre côté la charge de Grand-Voyeresttelle-

jet, qu’il sera difficile nous croyons d’en changer
le principe sans en ébranler la base.
Les probabilités sont donc qu’il ne deviendra pas

loi si toutefois les membres de la chambre ne fou-
lent pas encore aux pieds, commeils l’ont déjà fait
si souvent, l’opinion publique qui se prononce forte-
ment contre le projet.
Examinons maintenant ce bill dans sa portée et

ses intentions de politique de parti.
Si notre almanach politique ne nous annonçait

Pépoque des élections générales, nous la pressenti-
rions infailliblement dans les allures du ministère
en chambre, qui travaille en ce moment avec une
activité peu commune, à étendre sur le Bas-Cana-

da tous les appats que puissent imaginer les plus

ingénieux fauteurs de corruption. Nous connaissons
déjà la rare aptitude avec laquelle il sait donner à

toutes ses lois le cachet d’un patronage centralisa-
teur. Mais il vient de se surpasser dans ce projet

de loi des municipalités. S'il est vrai que M. La-
fontaine se retire des affaires, nous supposons qu’il
a voulu nous donner comme le bouquet de sa vie
parlementaire et administrative des quatre der-
nières années,—et nous lui rendons cette justice,
qu’il a fait les choses avec un luxe de cynisme que
peuvent lui envier les ministres d’Autriche. C’est
vraiment un bijou, dans le genre, que cette loi des
municipalités.

Vous le savez, lecteurs, il y avait eu des assem-
blées publiques en maints endroits divers, où le
peuple avait redemandé les municipalités de pa-
roisses, avec un conseil de comté. Quand on an-
nonça que l’administration avait un projet de loi,
sur le sujet; vous avez cru comme nous, qu’on al-

lait enfia obtempérer aux désirs du peuple. Mais
soupçonniez vous, nous vous le demandons,—soup-
çonniez vous qu’à l’avenir, et par ce projet de loi,

toutes les paroisses et tous les comtés du Bas-Cana-

da allaient être soumis au contrôle immédiat du
gouvernement? Soupçonniez vous que vos con-
seillers, vos maires, et de paroisses et de comtés, ne pourraient plus rien faire, sans le consentement

ment le pivot sur lequel roule tout le reste du pro-

d’un hautet puissant seigneur, nommé par le gou-
vernement, sous le nom de GRAND-VOYER ?
Ce Grand-Voyer pourra vous taxer, contre le gré

de vos conseillers, il pourra vous imposer en cor-

vées et en argent, autant qu’il plaira à Son Emi-

nence, et vous n’aurez sur lui aucun contrôle ; il ne

seta responsable qu’au gouvernement, que ce gou-

vernementsoit Tory ou tout ce que vous voudrez.

Maintenant voici le résultat pratique de cette loi,

pour M. Lafontaine ; aux prochaines élections, ces

Grands-Voyers qui devront recevoir sous forme d’é-
molumants, de forts jolis salaires, ne seront pas en-

core nommés ; alors on promettra la place à huit

ou dix personnes à la fois, dans chaque comté ; et
ce sera celle qui aura le plus efficacement cabalé

pour le ministère qui l’obtiendra. Mais, nous direz

vous, est-ce an moins le ministère, le gouverne-

ment qui paiera ces Grauds-Voyers? Pas le moins

du monde. Ces nouveaux pachas ne feront pas un
pas, sans que leur chemin soit tapissé de gros sous,

par vous, habitans des campagnes.

Attendez-vous donc si cette loi est adoptée À voir
s’agiter au milieu de vous, à voir grouiller comme

des reptiles, ces chercheurs de places, qui vous
crieront que les ministres sont de grands patriotes,
des saints commeil n’y en a pas d’aussi saints sur
le calendrier!

L'analyse suivante des pouvoirs du Grand-Voyer

nous à paru si fidèle que nous nous empressons de

lenrégistrer dans nos colonnes, car elle complétera
la preuve de ce que nous disons plus haut. Nous

l’empruntonsdu Journal des Trois-Rivières qui dit

en outre qu’il “peut prédire à tous lea représen-
tans du district des T'rois-Rivières, qui voteront

les dispositions de ce bill, la fin de leur mandat
avant la fin du présent parlement.”
“ C’est lui (le Grand-Voyer) dit-il, qui donne l’a-

vis pour les élections ; C’est wi qui fixera le lieu (ce
sera probablement chez lui) le jour et l’heure où se
tiendra la première session du Conseil—<c’est lui qui
nommeraet députera les personnes qui devront pré-
sider l’assemblée des voteurs ; (remarquons en pas-
sant que ce délégué peut être candidat el enrégia-
trer les votes pour luimême /) C’est lui le grand voy-
er qui garde les records de ces assemblées, notifica-
tions, etc. C’est lui que l’on doit notifier du resultat
de l’assemblée, du nom, de la résidence, ete. de
chaque conseiller élu ; c’est lui, (toujours, monsieur
le grand-voyer) qui nomme les conseillers si par
une cause quelconque l’assemblée ou l’élection n’a
pas eu lieu ; el si, par malheur ou par erreur le
nombre de conseillers élus est moindre que cinq, tou-
te l’élection est nulle et c’est encore lui qui vous
nomme sans cérémonie les cing conseillers. C’est-
a-dire que lui peut s’il le veut nommertous ou prês-
que tous les conseillers d’un comté ; car voyez vous
comme ses députés peuvent se porter candidats, s’il
s’entendent le moins du monde avec lui, ils pour-
ront se retirer de la lutte vers la fin de l’élection, et
crac, tout retourne à lui, à moins que les électeurs
ne se soient assurés de cinq candidats qui nonobs-
tant tonte minorité à ce contraire persisteront jus-

C’est lui qui peut destiluer
et remplacer à volonté les conseillers qu’il aura

L'élection ou la nomination des conseil-
lers faite, c’est encore lui qui préside la première

qu’à la fin de la luite.

nommés.

assemblée du conseil et donne la voix prépondéran-
te en cas d’égale division.

nommera le maire.

fiée ou exempte de servir.

blées spéciales du Conseil qu’il le jugera à propos.
C’est lui ou un juge de paix qui recevra les ser-
ments d'office. Le Conseil ne pent sans lui c.-a.
d. sans avoir son approbation destituer ses officiers
ou les changer. C’est lui qui accepte les caution-
nements des trésoriers, etc.
t C’est lui qui nommeles officiers de la voierie,

si le conseil laisse passer deux sessions sans le
faire, il reçoit leur serment d'office.

“é C’est lui qui dans plusieurs cas nommeles es-
timateurs.
« C’est lui qui fixe le nombre d’arrondissemens

pour les inspecteurs et la subdivision de ces arron-
dissemens pour les sous-voyers.

“ Nous passerons une dixaine de lui pour en ve-
nir à l’endroit où les fonctions de Monsieur pren-
nent des proportions plus grandes. Jusqu’ici il n’a
eu qu’a dominer les paroisses ou les townships,
maintenant ce sont les comtés mémes avec les-
uels il vient en relation particuliére.
« C’est lui qui fixe le lieu de la première assem-

blée du conseil de comté. C’est lui qui préside
cette première assemblée. C’est lui qui nommele
maire si le conseil ne le nomme à sa première ses-
sion. C’est lui qui comme le maire aura droit de
convoquer autant de sessions spéciales du conseil
de comté qu’il le jugera à propos, etc. Disons d’un
mot au lien de les répéter quetous lez faits et ges-
tes que peut faire Monsieur le Grand-Voyer dans,
pouret contre Jes conseils de paroisse, il a le pou-
voir de les faire dans pouret contre les conseils de
comtés avec le mêmeavantage, si ce n’est qu’il lui
sera plus facile de présider la première assemblée
du comté que de présider dans le même tems les
huit, dix ou quinze assemblées premières des con-
seils de paroisses.

“C’est lui qui est de droit l’un des membres d’un
troisième conseil nommé “le Conseil des Délé-
gués.”

du Bas-Canada au role de vile marionnettes, dan-
santes et gambadantes au moyen des fils que tien-
dront messieurs les grands-voyers, loin d’obliger le
gonvernement de payer au moins les frais du jeu
comme le font les spectateurs ordinaires, en pareils
cas, oblige les marionnettes elles-mêmes à payer
celui qui les force de danser et de gambader à son
grè!! Puisse le défunt, le saint conseil spécial
avoir pitié du pays et prier pourlui! !

  

rs

« N. B. — L’Avenir est prié de reproduire cette
“réclamation dans ses colonnes.’ — Journal de
Québec.

M. F. L. Moreau, écr., notaire, de Ste.-Anne de

la Pocatière nous écrivait en date du 17 avril der-
nier:

Monsieur, ; ;
“Comme je pense laisser Ste.-Anne prochaine-

ment, je vous prie de ne plus m’adresser votre jour-
dul pour cette place, el quand je serai résidant où

Tenure Seigneuriale.

Vraiment, l’approche des prochaines élections
se fait sentir et plus d’un des amis de l’ordre va
se faire démagogue pour capter les suffrages des

Si par accident mon-
sieur ne peut pas présider cette assemblée, on lui
rendra compte sous une pénalité, de la nomination
du maire,si le maire n’est pas nommé le premier
jour de cette première assemblée, c’est lui qui

C’est lui qui nomme les con-
seillers qui devront remplacer les absents, etc., —
si le Conseil laisse passer deux sessions mensuelles
sans le faire, etc, c’est Jui qui nommera un con-
seiller en remplacement d’une personne disquali-

C’est lui qui commele
maire aura le pouvoir de convoquet autant d’assem-

électeurs. Ceci n’est pas un badinage, voyez

dance parlementaire :—

“€ espérer qu’il travaillera cette année, efficacement.
*¢ Je sais bien que la solution de cette question est

‘ne saurais où la prendre ; maisil la faut, et si

“ nement de trancher enfin et

de

suite cette ques-

““ censitaire,”>

Mais, M. Cauchon est un démagoguelui aussi!
Quoi ! abolir la tenure seigneuriale ! Mais c’est de
la démagogie toute pure. Ah! nous le savons

mouvoir le représentant du Sault-à la Puce dune
ce sens. Il y a plusieurs autres représentans de
cette trempe qui n’ont rien fait pandant trois ans
après avoir tout promis et qui à la veille des nou-
velles élections voudraient se reconcilier avec
leurs constituants. Il sera peut-être trop tard.

Puisque nous en sommes sur la question de la
tenure seigneuriale, disons donc un mot du Dr.
Davignon, qui devait tant faire pour Ia cause des
censitaires et qui pâlissait chaque fois qu’il se
trouvait en face du ministère. Nous l’avons jugé
en 1849 et tout ce que nous en avons dit s’est ac-
compli à la lettre.
Quand M. Boutillier, de St.-Césaire, est venu

1850, de prier M. Davignon de ne pas résigner
son siège en parlement, lorsque ses constituants
venaient de le lui demander, nous avions vu une
démarche de parti politique dans cette proposition
et n’ayant aucune confiance dans le caractère
public de ce monsieur, l’un des collaborateurs de
ce journal, en commun avec plusieurs autres dé-
légués, démasqua M. Davignon au sujet de la te-
nure seigneuriale. Force fut à M. Bouthillier de
retirer sa motion.

Quand, encore, l’on fesait son histoire à la con-
vention, le 20 février dernier, et quela presqueto-
talité des délégués censurait sa conduite, M. Da-
vignon n’est-il pas venu supplier la convention de
ne pas le censurer et jurer qu’il travaillerait pour
la cause, en chambre, avec toute l’ardeur dont il
derait capable? Les délégués, trompés dans leur
attente, n’écoutèrent point ses supplications et 19
contre 6 votérent pour la censure.
M. Davignon fesait de belles promesses pour

éviter la flétrissure publique qu’il avait justement
méritée. Si ce monsieur eut été sincère dans ses
protestationsil serait aujourd’hui, à son poste, en
chambre, pour appuyer les demandes des censi-
taires et il n’aurait pas pris la résolution de ne pas
assister à la présente session.
Que le comté de Rouville le sache done, M.

Davignon n’ira pas en chambre cette année. Il
sent qu’il ne représente plus les vœux des élee-
leurs de ce comté etil s’abstient d'aller voter con-
1re leurs interêts et leurs sentiments bien connus.
Le comté de Rouville y gagnera quelque chose,
mais il aurait été beaucoup plus honnête, de la
part de M. Davignon, de résigner son siège que
de laisser un comté aussi important sans repré-
sentant en chambre durantla dernière session du
présent parlement.

Mais nous savons bien pourquoi M. Davignon
ne résigne pas son siège en parlement? C’est
parce qu’il a acquis la certitude qu’il ne pourrait
pas être remplacé par un ministériel et pour évi-
ter au ministère une nouvelle défaite encore plus
humiliante que celle de Kamourasks. Clest par-
ceque M. Davignou est peut-être sur le point de
recevoir sa récompense da gouvernement pour
ses voles obligeants et pour ne pas remettre son
mandat. Qui sait si M. Davignon ne serait pas
le futur GRAND VOYER du comté de Cham-
bly ? Il en serait digne et il a été assez servile
pour l’avoir mérité.

Voici un autre fait qui vient de se passer en
chambre au sujet de cette question. M. Davi-
gnon ne devant pas assister à la présente session,
on vient de le remplacer dans le comité par M.
Chabot de Québec. Or, on sait généralement
que ce monsieur, est depuis longtemps, l’avocat
des couvents de Québec, et que ces corporations
sont propriétaires de plusieurs seigneuries dans
Québec ou ses environs, de sorte queles seigneurs
ne manqueront pas de représentants dans ce co-
mité. Il y avait déjà quatre seigneurs avant, et
voilà un cinquième membre,qui leur est tout dé-
voué, sur neuf dont se compose le comité,
Que le lecteur pèse bien ce faitet il verra de

“ L'espace nous manque et nous ne sommes pas suite ce qu’il doit attendre de la chambre d’assem-
encore à la moitié du bill, et pourtantc’est la plus
belle partie du bill que nous sommes ainsi forcés de
laisser de côté pour aujourd’hui—disons néanmoins
avantd’en finir, que le secrétaire du conseil muni-
cipal de la localité, ex-ojficio legreffier du Juge de
Paix devant lequel les poursuites pour pénalités,
etc, se feront—disons que ces poursuites seront fai-
tes par lui encore (le Grand-Voyer,) ou par le Se-
crétaire ou le Trésorier du conseil municipal, di-
sons, que toute poursuite pourra être décidée sur le
serment de tout conseiller, ou de tout inspecteur ou
autres officiers municipaux—disons que le grand-
voyer, que le secrétaire outrésorier sont des offi-
ciers municipaux et puis disons que l’amende ou
la pénalité ainsi poursuivie, prouvée et adjugée ap-
partient pour moitié à lui (au grand-voyer) l’autre
moitié devant être partagée entre le tresorier et le
secrétaire, greffier, ex-officio, demandenr et témoin
compétent, comme les deux autres!!! Le tout se
termine par une liste d'honoraires en faveur de
monsieurle grand-voyer, payables sans excepté, les
cas spéciaux, par ln municipalité. C’est-à-dire que
le bill en question après avoir réduittous les électeurs municipaux, toutes les paroisses, et tous les comtés

blée actuelle ur l'importante question de la te-
nure seigneuriale.

Prosefiption de l’Avenir.

DISTRICTDE QUEBEC.

“Sainte Anne de la Pocatiére, 15 mai 1851.
“ M. le rédacteur,

“‘ Veuillez m’accorder un espace dansvotre feuil-
“le, pour informer M. le directeur de l’Avenir, que
“ce n’est que par suite d’un malentendn que mon
“nom lui a été transmis pour être inscrit sur la liste
“‘de ses agents. C’est pourquoi je le prie de le
“ rayer et de ne plus m’adresser l’Avexir, dont je ne
“‘ suis ni partisan ni enthousiaste.
“Je suis avec considération, M. le rédacteur,

““ Votre très-humble et
“ Obéissant serviteur, *

Vincent Dust,
“ Lieut. ool. du ler bat. du régt. de Kamouraska.

 

 

plulôt ce que dit M. Cauchon dans sa correspon-

“‘ La tenure seigneuriale est de nouveausurle ta-
“* pis et un comité d’enquête a été nommé;.. il faut

* difficile, et je vous avouerai franchement que je

< j’avais un conseil à donner, Jeprierais le gouver-
e

“ tion sociale duns DPintérét et du seigneur et du

bien, ce sont les prochaines élections qui font

proposer à la Convention des délégués, en février l’enfer, et l’affaire fut faite.

je dois mefixer, je vous écrirai de nouveau,”
“Je suis prié de la part du colonel V. Dubé, de

Ste.-Anne de la Pocatière, de vons dire qu’il me
remplace ponr recevoir vatre journal, ainsi vous
voudrez bien lui adresser le numéro de l’Avenir
que j'avais coutume de recevoir. Il se chargera
aussi, avec le plus grand plaisir, de l’agence de vo-
tre journal pour le comté «de Kamouraska.” A

Nous avons donc annoncé à noslecteurs que M.

notré journal pour le comté de, Kamouraska, et ce,
sur la réquisition et la recommandation de M. Mo-

reau qui est un de nos abonnés depuis plus de deux

ans.
Lorsque l’Avenir, contenant cette nouvelle, par-

vint dans Ste.-Anne,il se fit un grand scandale, car

les bonnes âmes ne pouvaient pas croire qu’un 4on-

nête homme comme M. Dubé, eut pu être séduit,

parles doctrines populaires de ce journal, jusqu’au
point d’en devenir assez partisan, assez enthou-

siaste pourlui offrir ses services comme agent.
Deslors, il fut résolu de faire des efforts pour sau-

ver la brebis qui venait de faire nu faux pas eui-
vant la doctrine des bons principes et Ie curé dè la

paroisse, M. Bourret, aidé du Dr. Marquis, nous
dit-on, s’empressèrent de cultiver notte nouvel agent

pourlui faire faire amende honorable. Il était per-
du s’il ne renonçait pas à l’Avenir au plus vi.et
quel scandale ne causeiait-il pas dans son comté?

combien d’âmes allait-il perdre par son’ mauvais
exemple ? Mais c’était affreux que d’y songer
seulement et M. Dubé qui, paraît-il, n’est pas doué
d’une grande force de caractère, crut pour un mo-
ment voir s’entr’ouvrir le purgatoire aumoins, sinon

Il se décida done a
refouler au fond de sa conscience ses croyances po-
litiques, l’élan qui l’avait rendu assez partisan, as-
sez enthousiaste de l'Avenir pour en devenir Pa-
gent, mais comment faire pourse tirer de 1a 2,, .. .
— Quoit vous êles en peine M. Dubé, oh 1, mais

nous avons l’affaire en mains. Ne craignea.xien.
Voici: Nous allons vous rédiger une petitelettre
que vous signerez et par la quelle vous direz *que
“ ce n’est que par suite d’un malentenduque vous
“ êtes devenu J’agent de l’Avenir. Puis comme
vatre faute est grave, 11 faut que laréparationsoit
aussi ample que possible. Nous enverrons donc la
lettre au Journal de Québec, en priant lPAvenir de
la reproduire, car ce n’est pas tout que de faire ra-
yer votre nom de la liste des agents de ce journal,
il faut que tout le monde sache que vous n’êtes ni
partisan ni enthousiaste de l’Avenir. Ona paut-
être aussi fait entendre à M. Dubé qu’un lieutenant
colonel du premier bataillon du régiment, de la mi-
lice de Sa Majesté, de Kamouraska, se compromet-
tait gravement en entrant en relation avee'iotre
journal Ai}

Toutefois, M. Dubô à dû se laisser ‘priet uäépeu
car sa lettre datée du 15 mai n’est’ publiée que le
12 juin, près d’un mois après qu’elle lui fut présen-
tée pour recevoit sa signature, et la date du 15 mai
est fidèle, car nous avons à notre bureau ang Jettre
de Ste.-Anne, datée du 19 mai, nous informantdes
tentatives faites auprès de M. Dubé pour Pengager
a prendre la démarche qu’il vient d’adopter… Iv.
, Voici donc les faits: M. Dubé nous à fait prier
de devenir notre agent par M. Moreau, mais Mme
fois constitué agent, il n’a pas eu la foros de seeun-
sidéret comme tel en face de son curé.’ Noms dé-
clarons qu’il n’y a pas eu de malentehdu, ‘et: qd’a-
vancer pareille chose, ce n’est pas dire la vérité.
Nous aimons la franchise et c’est Poprquoi” rious
parlons si ouvertement, que M. Dubé ou 264unis
en soient flattés ou non ? C

Dansle comté de Rimouski, les persécutions con-
tre notre journal se continuent d’une: manière en-
core plus ouverte que dans Kamouraska. Nous
sommesforcés de remettre à notre prochainefeuille,
la publication d’une correspondance par laquellébn
verra que M. Dugay, curé de Ste.-Flavie, a fait un
joli discours politique, dimanchele huit courant, du
heutde la chaire de vérité et dans lequelil ht%abas
ménagél’Avenir. On verra aussi quenotré-éôrres-
pondant: Comté de Rimouski, avait en partie prévu
la réclamation que nous publions aujourd’hui de la
part du président et du secrétaire de l’assemblég de
St.-Joseph. D’après ce que nous avons vu ons
mêmes des menées du parti ministériel dans les
différentes assemblées qui ont eu lieu,neus n’hégi-
tons pas à croire que cette réclamatiôh a 66 arm-
chée comme tant d’autres, aux parties intéressées,
soit par des voix détournées ou par l’intimidation.
Nous sommes bien convaincus d’une chose, c'ést

que si unjeune hommea pu les tromper, ‘il dévrait
être bien plus facile pour des hommes vieux de
tromper messieurs Bauville et Boutin qui ne Pparais-
sent pas entendre malice dans cette affaire, malgré
leurs menaces. oy

Sans doute que les journaux ministériels vont
s’empresser de reproduire cette reclamation, quoi-
qu’il refusent de publier les défenses des personaes
accusées par eux, entr’autres, la reclamation.de
vingt citoyens respectables de Champlain, qutils
étaient priés de reproduire. A propos le Journal
de Québec n’a pas encore tenu sa promesse de’Pu-
blier nos articles contre les opinions de MM. Papi-
rieau et Dessaulles sur la tenure seigneurialé,‘édfh-
meil s’était engagé à le faire. Cela ne nous sdr-
prend nullementcar cette gazette religieuse, est pou
scrupuleuse sur ses moyens de polémique. C

one
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, Excursion du Quatre Juillet.

Nous nous flattons de ce qu’un grand nombre de
canadiens s’empresseront de faire partie de l’exeur-

sion organisée par M. Batchelor, pour visiter New-
York le quatre juillet prochain. Il ne s’est jamais

présenté une occasion aussi favorable que celle qui

est maintenant offerte aux canadiens pour faire un
voyage agréable et voir la plus grande ville com-
merçiale des deux Amériques. Tous les prépara-
tifs #e font avec vigueur pour nous recevoir à Troy,

Alpany et New-York. Nos compatriotes de ces

trois villes méritent certainement des éloges pour

leur zèle et leur activité en cette occasion, et nul
doute que les autorités municipales se joindront à

eux pour rendre la réception aussi sollennelle, aussi

cordiale que possible. On nous apprend qu’il y a

eu des pourparlers avec le maire de New-York, à
ce sujet.

pus venons de recevoir les résolutions suivantes
quipobt été adoptées par la société St.-Jean Baptiste
de New-York, dans sa séance du À juin :—

Résolu,Que nous apprenons aveo plaisir qu’un
nombre considérable de nos compatriotes se propo-

ssent de visiter New-York à l’occasion de la fête na-
-tionale du 4 juillet prochain et qu’il nous serait a-
gréable de pouvuir leur faire une réception à leur
arrivée.
“ Résolu,—Qu’un comité de trois membres soit
nommé, chargé de faire rapport, à la prochaine sé-
ance, sur la manière la plus convenable d’exécuter

'. ce projet, et que ce comité soit composé des MM.
- J.-0. Besse, Joseph Robidoux et Frédéric Moreau.

Si de l’autre côté l’on se prépare à nous recevoir
dignement, il faut ne rien négliger pour nous rendre

<Wâlgnes des chaleureuses réceptions que l’on se pro-
“* pose de nous faire et nous voyons avec plaisir qu’un
ben nombre de citoyens respectables ont fait une

+’ Vouscription destinée à l’acquisition d’un drapeau qui
,#pra présenté à la société St.-Jean-Baptiste de New-

ork, au nom des Canadiens. Voilà un commen-
‘cement et nous espérons qu’il sera présenté par an

@wnd nombre de nos compatriotes. Que tous ceux
« Qui peuventlaisser leurs travaux journaliers pour

aller à New-York le fassent donc car nous avons
- tous intérêt à connaître le peuple Américain depuis

‘qu’il en est tant question en Canada, et que partout

* ‘le monde, on le cite comme exemple aux peuples
oivilisés.

Il est un fait bien connu, c’est que durantle tems

du séjour des visiteurs canadiens à New-York, :il

- ‘sera beaucoup plus facile pour nous de visiter toutes

L les nombreuseset utiles institutions de cette métro-

“ipole commerciale qu’en aucun autre tems. Celui
‘Qui visiterait tout ce que New-York contient d’ins-

titutions d’utilité publique, apprendrait plus de con-

naissances utiles et pratiques, en quelques jours,

quil ne lui serait possible d’en acquérir pendant
des années d’études en Canada. Que chacun son-
ge aux avantages sans nombre que leur offre l’ex-

eursion de New-York et qu’il se prépare dote à en

profiter. Les jeunes gens surtout, qui désirent

s’instruire, devraient s’empresser de participer à ce
voyage de plaisir et d’instruction. Ce n’est pas
faire un sacrifice que de dépenser quelques piastres

pouraller à New-York, au contraire, c’est de l’ar-
gent bien placé et qui rapportera toujours de grands

bénéfices.
Un grand écrivain n’a-t-il pas dit:

y *é Celui qui n’est pas sorti de son pays, n’a lu
: 4 encore que la première page du grand livre de

“ # Phistoire des nations.”
Nous le repétons, que ceux qui peuvent laisser

pendant quelques jours, fassent donc leur pe-
tite malle pour aller grossir le nombre des voya-
geurs afin qu’il ne soit pas dit que nous avons si peu
le.goût de nous instrnire, que nous ne daignons pas

sortir de nos maisons lorsque tout nous invite à le
faire pour un but aussi utile.

Le lecteur verra aussi par une annonce spéciale,
“que M. Maretzeck, le directeur de l’opéra Italien,
donnera un concert de musique sacrée le dimanche
au soir, 6 juillet, pour les visiteurs du Canada.

Voilà certes, une soirée qui offre quelque chose

d’ettrayant pour nos compatriotes qui se proposent

‘d'aller @ New-York, d’autant plus que le concert
aura lieu dans la grande salle érigée pour Jenny
Lind, le Trippler Hall.

L’Opéra Italien chantera tous les soirs au Castle
Garden. Les Canadiens qui assisteront au concert

: du dimanche seront redevables, des arrangements
de ce concert, à M. Batchelor qui s’est entendu

avec M. Maretzeck, à cet effet.
Les pompiers de celte ville se sont régnis, hier

au sal, et ils ont accepté une invitation d@ se ren-
dre àNew-York avec l’excursion. Une compagnie
de 80 hommes avec une bande de musiciens doit

+ler
€ >

INSTITUT-CANADIEN.

Travail et Concorde
Altius Tendimus.

—

Jeudi dernier, une foule extraordinaire envahis-
sait la salle de l’Institnt pout assister à sa séance

- hebdomadaire. Non seulement les membres s’y
trouvaient en grand nombre, mais beaucoup de per-

dont il avait été donné avis huit jours d’avance.

vendredi, lorsque la division

étaient partis, n’ayant pu rester jusqu’à cette heure.

X SÉANCE de jeudi, 12 juin 1851.

Presidence de M. Dorion.

: sounes étrangères à l’Institut y avaient été attirées
- Par une proposition qui devait être faite ce soir là et

, Nous publions ci-dessous le rapport officiel des
v procédés de cette séance, sans faire de commentai-

Tes, et nos lecteurs verront quel dêgré d’importance
les membres attachaient à cette proposition, quand

ilssauront qu’il était une heure et quart du malin,

“vendredi, ue 108
membres votérent sur la proposition. Bon nombre

Après Ja discussion de la question du jour et les

procédés d’ordre, M. Desnoyers, secondé par M.
L. S. Morin, fit la proposition suivante:

1°. Qu’il soit résoln,—Que l’institut Canadien
ayant été fondé dans un but d’union et d’instruction
mutuelle, suivant le texte du second article de la
constitution, lu discussion de toute question politi-
que d’une application immédiate et de nature à
créer de la division parmi ses membres, soit par là
mêrne déclarée contraire à la lettre et à l’esprit de
sa constitution.
2°. Que celte institution regrette que des ques-

tion= politiques discutées par ses membres et ensui-
te publiées dans quelques journaux, aient mis le
public sous l’impression que l’Institut est une asso-
ciation politique, et l’aient privé de cet appui una-
nime si nécessaire pour répondre au but de son ins-
titution.
3°. Que l’Institut déclare qu’il est parfaitement

étranger aux opinions entretenues par tout journal,
et qu’il considère de son devoir de faire la présente
déclaration, afin de détruire le préjugé qui a existé
et qui existe encore dans le public, que le journal
l’Avenir et l’Institut ne font qu’un ; que pour rem-
plir le but de son institution il doit demeurer, com-
me corps, étranger, aux questions politiques qui
agitent le pays.

priés de donner publicité aux résolutions qui précé-
dent et que le sécrétaire-archiviste soit chargé de
leur en donner copie.

F. Cassidy, écr., secondé par D. FE. Papineau,
écr., proposa en amendement.

«* Qu'il soit résolu :— Qu’aujourd’hui comme par
le passé, l’Institut-Canadien de Montréal déclare
qu’il ne soutientcomme corps, aucun parti politique.

Pour l’amendement:
Auger Jean, Barsalou Joseph, Berubé G. B., Bet-

tey P. T., Bibaud G., Bibaud E., Blanchet P,
Bourdon Chs., Bouthiller Jules, Brazeau F. X.
Cassidy F., Cherrier A., Coderre J. E., Comte A.,
Coursolles T. G., Daniel P., De Causin H., De
Montigny C.J. N., De Montigny F. X., Desjar-
dins A., Dorion. A A., Dorion V. P. W., Doutre
J., Doutre Léon, Doutre Edouard, Dugas Elie, Du-
rand F. X., Durand F., Emery M., Ferté J. E.
Fissiault A., Fomnier N., Gendron P., Gravel
Charles, Grenier J., Guibord J., Guimont Ant.,
Hudon P., Labadie J. A. E., Labelle Ls., Lacroix
F., Lacroix Chs., Lalamme R., Lafond J. C., La-
liverté L,, Lamontagne Chs., Lamontagne L., La-
pointe L., Larose P., Latte D., Lauzon C., Lazure
C. G., Lazure Ls., Leclaire Isidore, Leduc C., Lo-
ranger Jos., MorinLe. Mousseau A.. Pacaud E.
L., Papineau D. E., Papineau C., Papineau &
Piamonion L., Pomminville F. P., Pomminvi le
C., Quevillon Chs., Rowen W. H., Roy Adolphe,
Sincennes J. R., Spénard C. C,, St.-Amand A,
Tellier A. —72.. | :

Contre l’amendement:
Béliveau J. L., Belislg F., Boivin L. P., Camp-

bell, Chesnevert O., Content F., Cuason, Damour
A., De Grandpré C., Démaray P. O., Durocher L,
B., Desnoyers M., Desnoyers C. M., Durocher J.,
Favreau O., Forbes, Gariépy Jean, Laure, Le-
blanc L., Lemay L., Loranger L., Luisssier Paul,
Marzhand L. W., Marchand C., Melançon, Mer-
cier Ed., Monn L. S., Piché Léon, Poirier F.,
Poitevin E., Pomminville F., Ranson E., Rivet
L., Tailhaides J. A., Trudel E. H., Turgeon L.,
Vallée. — 36.
L’amendement devenu motion principale est

adopté sur la même division.
11 est résolu sur la proposition de F. P. Pommin-

ville écr., secondé par M. A. Tellier, queles procé-
dés de cette séance soient publiés dans les journaux
français de cette ville.

Treize nouveaux membres actifs sont admis.
Après quoi la séance est levée.

L.-W. MancHAND,
S. A. 1. C.

Rs.

-

 

FAITS DIVE
 

LA ST.-JEAN-BAPTISTE. — La fête sera célébrée
avec plus de pompe qu’à l’ordinaire. Une proces-
sion monstre dans l’avant midi. Un pic-nic dans
l’après midi et une soirée dansante pour terminer
la journée. Nous annoncions que la soitée devait
avoir lieu au Marché Bonsecours, mais le comité a
décidé qu’elle aurait lieu & la maison'Hays, comme
on le verra dans l’annonce. Tous les cana liens
qui désirent assister à cette soirée devront s’em-
presser de prendre leurs billets, car le nombre en
est limité et ils pourraient bien faire leur demande
trop tard.
On peut se procurer des billets pour la soirée chez

MM. Fabre & Cie, J. L. Beaudry, R. Trudeau,
Joseph Beaudry, L. P. Boivin, à l’Inslitut-Cana-
dien et à la Maison Hays.
La procession doit partir de l’évêché par les rues

Ste-Catherine, Visitation, Ste.-Marie et Notre
Damejusqu’à l’église paroissiale ; de là parla Place
d’Armes,les rues St.-Jacques, St.-François Xavier,

où elle se dispersera.
Tout nous annonce que la fête sera des plus bril-

lantes. Il se fait aussi de grands préparatifs dans
plusieurs campagnes pour célébrer la fête natio-
nale.
Nous voyons avec plaisir que !’Institut-Canadien

aura un drapeau cette année, ce qui est dû au zèle
de soixante membres qui, en moins de deux heures,
ont souscrit la somme nécessaire, lundi dernier.
On se rappelle que l’an dernier, l’Institut n’avait pas
de drapeau, ayant perdu sa riche bannière daus un
incendie.
Que chacun mette la main à l’œuvre et !

diens pourront être fiers du 24 juin 1851:
—Nous regrettons beaucoup”de ne pouvoir pu-

blier avjourdha; la lettre de J. M. Lamothe, écr,
de St.-Ours, à l’adresse de M. Chevalier ; elle: pa-
taitra sans faute dans notre prochaine feuille.
— Nos remercimens à L. Letellier, écr., M P.

P., et à qui de droit pour les documents parlamen-
taires qui nous sont parvenus.

CONSTRUCTION D'ESLISE.
erik paroissiale de Sr.-HYACINTHE, exigeant

des REPARATIONS considérables. les syndics de
la paroisse de St.-Hvacinthe donnent avis pu’ils rece-
vront, jusqu’au 1er septembre prochain, des soumissions
d’entrepreneurs spécifant:

cana-

  

actuelle, les réparations recommandées dans le rapport

et Fournier, ‘architectes, en garantissant la totalité de
l’édifice: ,
29 Quelle somme on demandera pour démolir et re-

construire en entier Ja dite église,
Les syndics ne seront pas tenus de donner l’entre-

prise de la reconstruction ou des réparations nécessaires,
aux personnes dont les soumissions seront les moins éle-
vées.
Pour plus amples informations, s’adresser à St.-Hya-

inthe, à M. M. D. G. Morison ou à M. Plamondon, syn-
dics; ou à M. Léonard Boivin, marchand, trésorier des
syndics ; ou au soussigné.
ynéiess L. A. DESSAULLES,

  
  
    

   

   
  

; . . . 1
4°. Que les jounaux frangais de cette ville soient

St.-Paul et St.-Denis jusqu’d Péglise St.-Jacques|

1°. Quelle somme on demandera pour faire, & l’église lo

d’experts, en date du 8 mars 1851, par Messrs. Resther ju

ANDE SOIREE NATIONALE,
SOUS LE PATRONAGE ,

1
t

e ‘Association Saint-Jean Baptiste
DE MONTRÉAL.
ar:—
MAIRESSE,

“  G\VANFErson,
CJMoNDELET,
J/ D. Lacroix, G. DESBARATS,

. M. LEPROHON, W. Masson,

Sera donnée le 24 juin, courant
FÊTE SAINT-JEAN BAPTISTE,

Dans les magnifiques Salons de

LA MAISON HAYS.
e Président de l’Association prendra le fauteuil

heures précises, et dans le cours de la soirée il
y aura des utions appropriées à la circonstance, ainsi
que de la musque instrumentale, quelques chansons ca-
nadiennes, ch{ntées par un chœur d’amateurs, etc. etc.
Le corps de musique de Maffré assistera à la fêle et les

rafraîchisséments seront fournis par M. Pope.
Le pri d’entrée est de : 6s 3d pour un monsieur ; 7s 6d

mn monsieur et une dame, et 13 3d pour chaque
mg’ additionnelle. Le nombre des cartes d’entrée est

imjté, pour empécher une trop grande affluence.
» Pour empée HECTOR L. LANGEVIN,

Secrétaire.

STITUT-CANADIEN.

lée Extraordinaire.

pntée
Mme. T. BOUTHILLIER,
« A.M. DELISLE,

J. DONEGANI,“

a“

lg

   

 

  

     

    

  

 

  

Montréal 17 juin 1851.
Au Présigent de I’Institut,

onsieur,
lonséquence de la fête de JEUDIprochain, qui em-
chera la séance régulière de l’Institut d’avoir lieu,
maine, et comtneil serait important de réunir les

membtes de l’Institut, nous vous prions de convoquer une
assemée extraordinaire des membres de cette institution
pour s’
patronale.

P. Gendron,
J. E. Lafond,

; C. H. Lamontagne,
À. St.-Amand,
C. F. Papineau,

ndre à la réquisition ci-dessus, il y aura une
assemblég extraordinaire des membres de l’Institut-Cana-
dien, VENDREDIprochain,le 20 courantpour s’secuper
des moyens de célébrer dignement la fête patronale de

Le Président,
J.-B.-E. DORION.

 

Le Dirgbteur célébre de I’ Opéra Italien de Nesw- York,
donnera :

imanche Soir, 6 Juillet
prochain, Esedela visite des Canadiensà la ville Impériale,

UN GRAND CONCERT SACRE,
dans lequel figfreront tous les principaux artistes de la

Compagnie Italienne a

IPPLER HALL,
ggnifique Salle du monde, dont la popularité
gacrée par la série de concerts donnés par

rouvera des billets chez les principaux libraires.
1%juin 1851. .

OPERA ITALIENIE NEW - YORK.

MAX MARETZECK,
a l’honneur d’informer les Touristes du |

QUATRE JUILLET,
que la belle compagnie dontil est directeur, chantera tous
les soirs au

GASTLE GARDEN.
Cette Salle a une position unique: elle s’avance au milieu

de l’eau et communique à la Batterie par un
pont. Une gallerie circulaire en fait une

CHARMANTE PROMENADE.
et donne aux spectateurs le tems d’admirer à l’oisir

LA PLUS BELLE BAIE DU MONDE.
Parx:—UN ECU. :
L’on trouvera des billets chez les principaux libraires.
18 juin 1851. :

 

 

  
  

PVoyage de à New.York
ALLER ET VENIR, '

Par le Lac Champlain, le Chemin de Wer
et la Riviere Hudson. :

 

TOUS CEUX QUI DESIRENT VISITER

NEW-YORK. =
ne pourront trouver une occasion plus favorable dé s’y
rendre à bon marché et dans une circonstance plux ‘ai-
trayante.

LES HOMMES D’AFFAIRES
ET LES GENS DE LA VILLE ET DE La CAMPAGNE

se trouveront également rémunérés de leur voyage par les
agrémens d’un séjour temporaire dans

LA METROPOLE AMERICAÎNE.
 

I y aura des amusemens pour tous les goûts :—
Opéra, Spectacles, Excursion dans les environs pitto-

resques de New-York, Brooklyn, Jersey City,High Bridge,
Hartem,Staten Island, etc., etc.

 

PRIX DU PASSAGE, de Montréal à New-York, aller
et revenir SEPT PIASTRES, sur les meilleurs Bateaux-
à-Vapeurs et dans des Chers de première classe tout le
ng.
Le billet d’aller et revenir commencera à courir le 30
pa finira le 10 juillet. “or

. Les détails relatifs à l’heure du départ, etc, sergnt pu-
bts le 5 juin.—Les billets seront aussi. prêts à Ja trième
poque.
AGENCE & Montréal :—Bureau du Chemin de Fer dn

Champlain et du St.-Laurent.
AGENCE à Québec :—ROBERT SHAW.
21 mai 1851.

ESSIEURS DOUTRE rr LAFLAMME,Avocats,
à ont contracté une Société pour le CrrcurT de Vau-
reuil.
M. Laflamme sera à Vaudreuil le 15 dés mois de fé-

vrier, juin et octobre ;—et M. Doutre y sera les ler mars,

   
   

¢

PEdara
Sta EA fun Sag

Lt foros bowpos oe
JW
ow
À

ANasHk

Président des Syndics.
St.-Hyacinthe, 12 juin 1851, ,îÜ .     

 

  

   

juillet et novembre.
2} mai 1851.

den ASandl Yenibs
CeedeAIo on

La sante avant la Richesse.
OILA la saison chaude arrivée, et avec la chaleur ac-
«ablante de l’été la valeur de l’eau de plantagenet est

enco:e mieux reconnue. La supériorité de cette eau cé-
lébre sur toutes les autres eaux médecinales est univer-
sellement admise. On peut dire avec vérité qu’elle a
remp acé toutes les autres. Comme tous ceux qui l’ont
une fois goûtée le savent, elle diffère essentiellement de
toutes les autres eaux en conservant dans la bouche une
solidité ou densité qu’on ne trouve dans aucune autre
source, ce quifait paraître toutes les autres eaux qu’on
Ini compare maigres et insipides. Elle a aussi la proprié-
té de changer de caractère avec la température ; quand il
fait chaud, elle est plus saline, et quand il fait froid, elle
l’est moins. .

Onpeutciter ici plusieurs faits qui prouvent ses pro-
riétés sanitaires, et commela vérité de ces faits est indu-

bitable, ils valent des volumes de lieux communs:
1°. Il est maintenant à Plantagenet une femme âgée

quiavait été six ans privé de l’usage de ses membres, et
qui, au moyen de cette eau, à partiellmnent repris cet
usage. C’est un fait bien connu dans le voisinage. Cette
femme demeure avec M. Gagnon, de Plantagenet, et at-
testera ce fait extraordinaire.
2°. Voici un autre exemple: M. Mallet, de St.e-

Anne, dit au capitaine Barnum, du steamer Lilly, qu'il
s’était fait des blessures à la main avec un cable, et que
sur l’avis de quelques amis, il s’enveloppa la main d’une
bande trempée dans l’eau de Plantagenet, et que dans
trois jours elle fut guérie complètement.
3°. Le capitaine Dole, de la petite Nation, avait un

quart de lard qui commençaità être infecté. Il résolu de
faire une expériente en le sortant de la saumure et le la-
vant dans Peau de Plantagenet. Après l’avoir lavé plu-
sieurs fois il devint aussi bon que jamais.

Cesfaits sontsi bien connus à Plantagenet, et l’eau est
tellement estimée qu’il n’est pas une famille qui n’en fasse

pas usage. ! j
Mais on dit qu’il y à quantité d’autres sources salines,

et on se demande pourquoi celle-ci serait meilleure que les
autres? Il n’est pas aisé de dire pourquoi ; mais il est de
fait qu’elle est meilleure. Quiconque aura une fois fait
usage de l’eau de Plantagenet n’en prendra jamais d’au-
tres. Il est vrai qu’on à tenté d’en faire valoir d’autres
en fesant du puff, et qu’on a même eu recours à la dé-
ception en manufacturant de l’eau ; mais quel en a été le
résultat? Qui a été longtemps trompé ? Le fait est no-
toire. Dans le moment actuel tous ceux qui peuvent s’en
procurer font usage de l’eau de Plantagenet, et personne
n’en prendra d’autre quand il pourra en obtenir de celle-là,
Comme preuve de cela, il n’est besoin que de voir les

[noms des médecins éminents et des hommes publics et
privés qui ont rendu témoignage de la vertu de l’eau de
Plantagenet, qui la regarde comme un bienfait pour le

pas seulement comme breurage salin que cette eau est
bienfaisante, mais parce qu’elle a de plus une proppriété
grasse et substantielle, inconnue à toutes les autres eaux.

| n’y a de fait qu’une seule source de plantagenet, et plus
elle est connue, plus elle est appréciée, et plus les autres
tombent dans l’insignifance. ;

Voici quelques uns des noms des personnes dont il est
fait mention plus haut, et qni parlent toutes par expérien-
ce, et après avoir fait usage de l’eau de plantagenet.—
+ Les docteurs W. Nelson, W. Frazer, G. W. Campbell,
A.Hall, A. McCulloch, #. L. McDonnell, J. G: Bibaud,
E. H. Trudel, H. Mount, J. L. Lepiohon, 8. C. Sewell,
F. Badgley, J. E. Coderre, L. F. Tavernier, G. D. Gibb,
P. E. Picault, J. Grant, L. H. Masson, S. B. Schmidt, W
P. Smith, P. Munroe, T. Leduc, W. Wright, L. Boyer;
Horace Nelson; H. Peltier; l’Hon. A. N. Morin; l’Hon.
Peter McGill; l’Hon. L. J. Papineau; C. Wilson, écr.
Maire ; E. R. Fabre, écr., Ex-Maire ;—Belleau, écr.
Maire de Québec : J. D. Bernard, écr., Ls. Boyer,écr.*
E. M. Leprohon, écr; J. Belle, N. P. ; M. Ronx,prêtre ;
J. S. Cameron, écr. . 9

Vente seulement au Na. 4, Place d’Armes,
Montréal, 11 juin 1851.

GRANDES NOUVELLES!!!

$75,000!!!

 

|LE MARQUIS .PASCHETTI!

ONNAISSEZ-VOUS la nouvelle ? me disait il y aC
Quoi ! vous ne savez pas ? le Marquis.... Ehbien! ila
disparu, je suppose ? ajoutai-je, car je m’en doutais bien.
—~Paxti mon cher, décampé, le marquis! sans tambourni
trompette, sans pompe et sans bruit, reprit mon ami, en
tiant de plus belle. Ceci se disait le même jour que le
télégraphe nous annonçait que le steamer l’Atlantic était

Jsauf. Ainsi, on le voit, deux grandes nouvelles couraient
à la fois la ville : l’une, grave, importante et surtout agré-
able, c’était le salut du steamer que l’on croyait perdu;
l’autre, tout à la fois sérieuse et risible, mais pas du tout

jagréable, pour quelques uns au moins,c’était la fuite, la
disparition du SENoR ENRIQUE OLIVAREZ de la MEx-
DoZa, MarQUIs de'lasCAROLINAs, COMTE deCASTILLE,
etc., ete, etc. ’

N’entrons pas dans de plus longs détails sur l’histoire
de cc célèbre personnage, car tout le monde comnait les
aventures d’un marquis dans Montréal, mais ce que l'on
ne sait pas, c’est que le propriétaire de la MAISON PLA-

achats considérables de marchandises-sècheset qu’il vient
de recevoir de Londres, Liverpool et Manchester, son as-
sortiment général de marchandises du printems, sur le-
quel il attire l’attention des nombreuses pratiques et du
public en général. n
Le Hardes Faites en Vente: i

600 Surtouts et habits drap superfin, 28s. 9d. & 85s. 0d.
476 Habits de chasse diverses cou-

leurs,...........FE:18 9 45 0
500 Habits d’affaires, d’Orsay,.... 15 0 45 0
875 Surtouts ( Chesterfield) drapd’é-

té brun, bleu et noir,........ 15 0 5o 0
800 Surtouts drap d’Orléans noir, 7. 6 15 0

‘ 525 Blouses de toile grise et blanche 3 9 . 10 0
1000 Paires pantalons satinette…….. 5 0 15 0
1200 Paires “ bouragans et

COFdEFOY ga. 200.22 0se ce n0 eee 5 0 16 3
850 Paires pantalons casimires noir

etdecouleur,.............. 11 3 1 3
500 Habits de chasse de satinette, 16 3 30 0
2500 Vestes de toutes sortes,....... 39° 25.0

—AUSSI:—
Hardes faites pour les Enfants. ' EE

—DE PLUS : — ce
Venant de New-York: Chapeanx de Soie, de Castpr, de

Laine, de bois, ete. etc.
Surtouts McIntosh, Chapeaux et

cha.
Les marchandsde la campagnesont priés devisiter son

établissement, où ils trouveront toujours un assortiment
de marchandises des plus convenables au commerce du
Canada et à des prix modérés.

GL L. PLAMONDON.
122, Rue St.-Paul,

Enseigne du Castor.

Guêtres de Gutta.Per.

as get)

‘Montréal.7 mai 1851.
 

Nouvelles Marchandises Seches,
LE soussigné prends la liberté d’annoncer au public

qu’il ouvrira le magasin, 138, Rue Notre Dame, voi-
sin du ci-devant établfssement de

MM. GALARNEAU Er ROY,
et où l’on trouvera un fonds nouveau de MARCHANDISES
SECHES ANGLAISES ET PRANÇAIBES, qu’il vendra à des
prix modérés, au COMPTANT etil espère recevoir un
partie du patronage public.
. C. F. McCALLUM: 

 

  

 

\

—Æ
Nouvel et Splendide Assortiment» 2

DE :

Montres d’Or et d’Argent; Joitalle-3
leries, Horloges Américaines,À

Mirroirs, Violons
   

   

Accordéons, Parfumeries et Articles de Goût. ©

LE soussigné offre ses plussin- ° 2 5
cères remercimens pour l'en- 2

couragement Hbéral qu’il a reçu:—” 3#
pendant les six dernières années 7 3K =
comme Horloger et Bijoutier, et L

RR prendsla liberté d'informer ses a-7 3 -
mis et le public en général qu’il 2° -Z

: vient d'ouvrir à sa nouvelle rési-, > 3+3
dence, ve, .u. oi.-Paul, un assortiment complet dès arti-— — <
cles ci-dessus, qu’il offre à vendre à bas prix,soit

EN GROS OU EN DÉTAIL,

pags. . . . .
n conclusion, qu’on se souvienne bien, que ce n’est|”

quelque temps un ami, en m’abordant dans la rue, et
il riait d’un franc rire. Quelle nouvelle ? lui dis-je— |.

MONDON est allé à New-York et qu’il y a fait des |

Montréal, Tmai 1851, | À

  

  

consistant en montres d’or et d'argent, crayons, plumes »
d’or, joncs de mariage, boutons doubles pour chemise,
(nouveaux patrons) chaînes d’or pour messieura avec ca-
chets, lunettes d’or et d’argent, pendants d’oreilles,cuil- >
lières d’argent, couteaux à poisson, tasses etc. etc. brosses
à hardes, porte-monaies,
etc., etc., etc.

1,500 Horloges amérieaines de 30 heures et

8

j
1000 Violons assortis. Pures et 8 jours 3

* 250 douzaines de Miroirs assortis, de 6 à40 po ‘ ;
cadres d’acajou. ’ posices

H.P :
28 mai 1851. RACOCE. ,

Changement de Demeure.
H PEACOCK a TRANSPORTE son établigse-

. ment à 67, tue St.-Paul, vis-à-vis le marché +
Bonsecours, dans la grande bâtisse connue sous te nom
-d’Hotel Rasco. or

Montréal, 28 mai 1851.

mortea
RUE CRAIG, »:. !Gl

  
3 V[CONSIEUR LAMOTHE eo aigue) le

Viglon, la Flute, le Gornet or
tous les INSTRUMENTS en ps )
à des prix modérés.
1 enseigné chezlui et.à domicite,

psage dans une

Lil 5 5 110M064

4 juin 1851. . Lol mnie

Changement deDemeure,
; ry

pratiqueset le public en général wil at Le
son magasin de MARCHAND TAILLEUR,àlaPlace
aura constamment en main, l’assortiment le plus.complet,

Montréal, 28 mai 1851.
, : Li

0.DEPINCIER,/
‘MARCHAND- TAILLLEURS,

PLACE D'ARMES,
tL aK

Batisse ci-devant occupée pay MM.Laurie

So MONTREAL. "Mons!
af

FFREses remereimensles plus sincères ‘à sea amis-
et au public pour l’encouragement libéral qu’

ont accordé jusqu’à ce jour, et prend la liberté

 

-

  x
in-

droit ci-dessus désigné, où il se chargera de toutes com-—

cutera avec toute la promptitude désirable, dans les der-
niers goûts. ul

Il à constamment en main un assortiment varié» de
DRAPS, CASIMIRES, DOESKINS, ETOFFES.pour
VESTES,etc ; Aussi, un assortiment généralde... -
dans 1 HARDES FAITES, ce
ans le dernier goût, et à des prix réduits agent

comptant. pr, POREIPIE
Montréal, 7 mai 1851.

   
NOUVEAUX "deb

E soussigné vient de recevoir directement de- France
par le navire FIDELITE, venant de Bordeaux, tne

superbe collection de LIVRES DE PRIERE, DE, DE-VOTION et D'HISTOIRE, avec une variété très"élen-
due D'IMAGES et GRAVURESde tout prix ur
tous les goûts. : J di

| ll invite messieurs les Curés, Marchands, Indtitulurs ~

ui WoivA

trouverant un bon choix de livres pour des-blibllothèques,
pour les récompenses et pour les besains osdinsizeddes:
familles. ‘ Cul =

—AUSSI,— .
Papetterie de toute espèce, Tapisserie, 3; i I cHapeléis, ‘me

dailles, croix, parfumerie, &c. et une foule d’aufre prit
cles qu’il serait trop long de détaillerici.

J.-Bte. ROLLAND.
Montréal, 21 mai 1851. \ 1 CS

Arrivages de New=York, Boston et d’Eproge. »

"ROY = DUFORT,.
bf l RUE St.-PAUL, b1 w |

, TE _ sl
VIS-A-VIS CHEZ TIFFIN ET ELLIQT, ©

de Londres, un assortiment idé, ;
‘chandises Sèches Américaines, Anglaises reeMar.
de goût et d’étape, qu’ils vendrontà des prix modéréa,

EN GROS ET EN DÉTAIL. ‘“u.eifs
Montréal, 23 avril 1851. TITY

CHANGEMENT DE DEMEURE.
E soussigné a transporté son magasin au Na-;8,'Place
d’Armeset vient de recevoir d'Écosse un assorment

d’effets de BOIS, tels que MOULESpourle Beurre(gar-
mi les différents patrons desquels on trouvera celui du
Castor et des Feuilles d’Erables,) Cuillers à Soupe,Has-
sins, eic., etc. mre

—AUSSI— o
Un assortiment de marchandises de Birmingham, Yon-!

nettes, Poupées, etc.etc.
1 COUPéen JOHN THOMSON,

‘ >

i
Montréal, 21 mai 1851.

MANUFACTURE DE CHAPFAUX
€.

DE .

St, - Hyacinthe.

 

2

St. - Hyacinthe,
pratiques et le publie en général qu’il fabrique ae-

tuellement des Chapeaux de soie en outre de toutes les
autres sortes de Chapeaux qu’il a ordinaire, de man

plus complets, à vendre au plus bas prix de Montréal“
C. MARTEL, St.-Hyacinthe, 23 avril 1851.

À 3 ean Yu  
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parfumeries, accordéons, fa<<

S

-

— AUSSI: — 4
7

5
2

Jo Thi

++ 2
sly :

a | ul, *

Entre tes Rues Sanguinét et St.-Dunis" 2
1 fe €

3he2 =

Li soussigné à l’honneur d’informer- neswg

Jacques-Cartier, vis-à-vis l’Hôtel Sérafino Girgldi, où2

È a
DOUARD LAMARCH]Cn"

3

13
=

2

=lui Z
e

formerqu’il vient de transporter son Etablissementa =

mandes pour HARDESd’aucunes description, qu’it éxéA

32

iH|

et le public en général à visiter son établissement. Rs13

3

MARCHANDISES NOUVBLLES:

55

1V1ENNENT de recevoir de New-York, de Paston et +

u
n
k
d
a
g

@

«4 4

sistant en Treilles, Ciseaux, Canifs, Cordes, Archets et =
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La dépense de ce nombre additionnel £ s d

d'exemplaires, suppoté quele journal et l’ap-
pendice ne forment qu’un seul volume, com-
ge en 1842 et 1848, s’élèveraità........ 146 17 4}

’ils formaient deux volumes, comme en
1841 et 1844, la dépense seraitde......... 226 16 11

S’ils formaient trois volumes, comme en
1850, la dépense serait de....... ........ 429 811

S’ils formaient quatre volumes, comme en
1847 et 1849, la dépense serait de.....….…. 545 10 3
Votre comité doit remarquer ici, qu’on pourrait, si onle

juge à propos, opérer une réduction des deux tiers dansle
prix de la reliure de chaque volume, en remplaçant la
reliure actuelle en cuir par des couverts de carton ou de

er.
‘inalement, votre comité après mûre délibération sur

la matière à lui soumise par votre honorable chambre,
prend la liberté de faire rapport comme son apinion : —
qu’il est expédient d'imprimer un exemplaire des jour-
naux et appendices pour l’usage de chaque municipalité
de comté, township, cité et village en Canada, savoir:
les journaux et appendices, commençant avec la présente

session, non compris les appendices de la session qu’il
faudrait réimprimer; le greffier de la chambre serait
chargé de les faire distribuer, et les exem plaires des Jour-
naux et appendices, pour chaque comté, aussitôt qu’ils
seraient imprimés et achevés, seraient transmis au secré-
taire du comté, et par lui remis et livrés aux diverses mu-
nicipalités de son comté. ;
Le tout néanmoins humblement soumis.

BrNJaMIN HoLMEs,
Chambre du Comité, 6, Président.

31 mai 1851.
Sur motion de l’Hon. M. Hincks le premier rapport du

comité permanant sur les impressions est référé de nou-
veau au dit comité.

VENDREDI, 6 juin 1851.
Pétitions reçues el lues :—

De C. A. Cuthbert et autres, des paroisses de Ber-
thier et Sorel, demandant qu’il soit adopté des me-
sures pourla protection des rats musqués et des ca-
nards sauvages.
De F. C. T. Arnoldi, écuyer M. D., et autres,

professeurs de l’école de mé:lecine de St-Laurent
de la cité de Montréal, demandant un acte d’incor-
poration pour la dite école.
De Jacob Keefer et autres, marchands, et autres,

résidant à ou auprès du canal Welland, demandant
la construction d’un canal propre aux vaisseaux
pourrelier les eaux du fleuve St.-Laurentet du lac
Champlain.
De Louis Edouard Pacaud, écuyer, de la cité de

Montréal, demandant qu’il soit passé un acte pour
l’autoriser à intenter une poursuite contre le gou-
vernement pour le recouvrement d’une compensa-
tion pour ses services comme ci-devant commis-
saire de la cour des bangneroutes pour le district
des Trois-Rivières, depuis le 21 avril, 1844, jus-
qu’au 17 août, 1846.
De F. Massicott et autres, de la paroisse de Ste.-

Geneviève de Batiscan, comté de Champlain, de-
mandant que la loi d’éducation du Bas-CanaJa soit
amendée ou abrogée.

Pétitions qui seront imprimées :—De G. Beaudet
et autres ;—de F. Massicolt et autres ;—de l’hon.
A. Dionne et autres ;—et da conseil municipal de
Kamouraska, pour aider à l’ouverture d’un certain
chemin.

Sur motion de M. Johnson, il est ordonné que
4800 copies de l’état de scrip transmis à cette cham-
, dre, le 4 du courant, soient imprimées sous la di-

raction du comité des impressions en la manière et
forme qu’il prescrira.
M. Holmes présente le second rapport «lu domité

permanent sur les impressions ; il est renvoyé au
comité de toute la chambre sur le premier rapport.

L’Hon. M. Hincks propose que tous les docu-
ments présentés à cette chambre, soit en réponse à
des adresse ou autrement, soient renvoyés au co-
mité permanent sur les impressions, afin que le
dit comité puisse rapporter de temps à autre si,
dans son opinion, 1l est expédient que les dits do-
euments soient imprimés dans les appendices aux
journaux, et que les dits rapports contiennent une
estimation du coût de l’impression de chaque docu-
ment.

Pour.—Messieurs Armatrong, le procureur-géné-
ral Baldwin, Boutillier, Cartier, Cauchon, Chabot,
Duchesnay, Flint, Fortier, Fournier, Fourquin,
Guillet, Hincks, Jobin, Lacoste, le procureur-géné-
ral LaFontaine, LaTerriére, Laurin, Letellier, le
solliciteur-général Macdonald, McFarland, Merritt,
Mongenais, Morrison, Price, Richards, Ross, Scott
de Bytown, Scott des Deux-Montagnes, Smith de
Wenthworth,et Taché.—31.

Contre.—Messieurs Badgley, Bell, Boulton de
Norfolk, Boulton de Toronto, Cameron de Cornwall,
Cayley, Christie, Dickson, Holmes, Johnson, Mac-
kenzie, Sir Allan N. MacNab, Malloch, McConnel,
Sanborn, Seymour, Sherwood de Brockville, Sher-
wood de Toronto, Smith de Frontenac, et Steven-
son.—20.
M. Christie introduit an bill relatif aux patentes

des terres par lesquelles les terres incultes ou autres
de la couronne, dans le Bas-Canada, sont concé-
dées, et pour se dispenser de certaines formalités
ui y ont rapport et qui occasionnent du retard et

des dépenses ;—secondelecture, mercredi prochain.
M. Cauchon propose que cette chambre se forme

en comité pour considérer s’il est expédient d’a-
menderl’acte 9 Vict. o. 62, autorisant sa majesté à
émettre des débentures jusqu’à un montant limité,
et pour venir en aide à la cité de Qnébee. . ;
‘L’Hon. M. Hincks, par ordre de son emsellence

le gouverneur-général, informe la chambre que son
excellence ayant été informé du sujet cafte mo-
Le le recommande à la considération de la cham-

e.
“M. Lacoste introduit un bill pour amender un

@ertain acte passé dans la douzième année du rè-
gne de sa majesté, relativement aux notaires ;—se-
«onde lecture, lundi prochain.

L’Hon. M. Baldwin rapporte à la chambre que
ses diverses adresses des 26, 28 et 30 ultimo, et du
2, 8, 4 et 5 du courant, (demandant que les docu-
ments divers y mentionnés soient mis devant cette
chambre) ont étè présentées à son excellence le

uverneur-général, et que son excellence lui a or-
onné d’informer celle chambre qu’il a donné des

ordres en conséquence.
- L?Hon. M. Baldwin rapporte à la chambreque
ses adresses du 5 juin courant, demandant que son
excellence le gouverneur-général veuille bien or-
donuer qu’il soit fait une exploration, autant que
cela est praticable, d’une certaine étendue de terri-
toire entre Québecet le lac St.-Jean, ont été pré-
sentées, et que son excellence lui a ordonné d’in-
former cette chambre qu’il prendra en considération
le sujet de la dite exploration, et que si la dite ex-
ploration, paraît praticable, il donnera lea ordres
que demande la diteadresse.

Luxp1,9 juin, 1851.

Pétitions reçues et lues :—
Dela corporation du séminaire de St.-Hyacinthe,

demandant une allocation pour la mettre en état de
construire une bâtisse mieux adaptée au besoin de
le communauté de St.-Hyacinthe que celle actuel-
lement occupée parle dit séminaire.

D’Hypolite Dubord, écuyer, de la paroisse de la
Pointe-aux-Trembles, exposant qu’il est appelant
dans une cause pendante devantla cour d’appel du
Bas-Canada, laquelle cause met en question certain
droit seigneurial, et demandant que les juges, pro-
Priétaires de seigneuries, soient déclarés incompé-

° ’
#Cod

tents a siéger dans les causes ou les droits seigneu-

vlaux sont mis en question. oo
De Jean B. Morissetfe et autres, censitaires af te-

nanciers de la paroisse de Ste.-Marie de la Beauce,

comté de Dorchester, demandant qu’il soit passé un

acte pour définir les droits seigneurtaux, et com-

muer la tenure seigneuriale. ;
De C. Trudel, écuyer, et autres, de la paroisse de

Ste.-Geneviève de Batiscan, demandant lapassa-
tion d’un acte pour accorder une compensation aux

jurés qui assistent à la cour. ;
D’E. E. Méthot et autres, de la paroisse de Lot-

binière, demandantla passation d’un acte pour rê-
duire les rentes seigneuriales, dans le Bas-Canada,
aux taux primitifs—et pour pourvoir à la commuta-
tion de la tenure seigneuriale à l’option des censi-
taires.

L’Hon. M. Price présente une réponse à une
adresse du 2 courant, demandant copie des titres,
beaux ou concessions faits en faveur de la compa-
nie de la Baie d’Hudson, qui sont actuellement en
orce, et de toute correspondance qui a eu lieu entre
le gouvernementetla dite compagnie depuis 1848.

Aussi,—Réponse à une adresse du 18 avril, 1849,
demandant un tableau indiquanttoutes licences ac-
cordées et demandées pour couper du bois de cons-
truction sur les terres cle la couronne sur l’Outaouais
et ses tributaires, à l’ouest de Grenville, pourles
années 1347, 1848 et 1849, dont la présentation
avait été ordonnés.
M. Mackenzie propose qu’une adresse soit votée

à son excellence le gouverneur-général, priant son
excellence de bien vouloir faire mettre devant cette
chambre un rapport sous forme de tableau conte-
nant le nom de chaque bureau de poste du Canada ;
le comté et le township ou seigneurie où il est si-
tué ; le nom du maître de poste ; le montant brut du
revenu perçu dans ce bureau pendant l’année der-
niére ; et le revenu net après avoir payé les salaires,
allouances, etc ; un état du revenu provenant de la
taxe postale, et de ioutes autres sources pourl’an-
née se terminant le 5 avril dernier, en distinguant
les recettes du Haut-Canada de celles du Bas-Ca-
nada ; et les montants des recettes provenant de
ports de lettres, des journaux et de pamphlets sépa-
rément; un rapport indiquant les contrats faits pour
le transport de la malle pendant l’année dernière,
leur durée, les taux de compensation accordés, le
mode on les modes de transport dans chaque cas,
avec les soumissionnaires refusés ; en indiquantsi,
et dans ce cas combien de temps, chaque contrat a
été annoncé dans les journaux de la section du
comté à traverser ; également, les mêmes rensei-
gnements sur les contrats pour le transport des
malles depuis que le département est tombé sous le
contrôle provincial, avec une copie des règlements
suivant lesquels les contrats de la malle sont propo-
sés ; un tableau indiquant les balances de revenu
entre les mains de tous les comptables publics du
département, avec les noms des défalcataires, s’il
en existe ; les noms de tous les maîtres de poste qui
reçoivent une compensation de plus de £60 chaque
année, avec indication des services de toutes sortes
rendus par eux au département, et les montants
ayés à chacun d’eux pour des commis dans tous

Fes cas où ils sont accordés; un rapport des dépen-
ses accessoires du département pendant l’année
expirée le 5 avril dernier, ainsi que des dépenses
contingentes des différents bureaux de poste, indi-
quant à qui et pour qnelobjet les paiements ont été
faits ; les dépenses des agents qui font des débour-
sés ; et les noms des bureaux où des boîtes sont ta-
nues ou placées; le taux chargé pour chaque boîte
ar année et le revenu produit par ces boîtes à ces

bureaux ; un tableau des noms de tous les commis
et autres fonctionnaires employés dans le départe-
ment du maître général des postes, avec indication
de leurs résidences, la nature de leur fonction res-
pective, et les montants des campensations à eux
payées; un mpport de le valeur ou du montant
magen actuel ou probable des irfpressions exigées
annuellement par le département et ses bureaux,
indiquant de quoi ces impressions consistent prinei-
palement, si elles sont exécutées par contrat, et
par qui, et à- quel-taux : également, les noms des
contracteurs actuels ou autres personnes employées
pour faire ces impressions ; une copie les règles ou
instructions pour la gouverne des personnes agis-
sant sous les ordres du département, y compris une
copie de la convention avec les Etats-Unis pour la
réciprocité postale, et des arrangements faits pour
régler les balances financières avec l’Angleterre et
les colonies inférieures ; un rapport indiquant le
nombre des routes postales, la longueur totale de
ces routes ; le nombre deslettres mortes, et le mode
suivant lequel l’exactitude des rapports faits par les
députés maîtres de poste de leurrecette des deniers
de poste, est contrôlée et les erreurs corrigées ; éga-
lement, quelles instructions restent en vigueurrela-
tivement aux heures auxquelles les bureaux de
Toronto, Montréal, Québec, Hamilton et autres
grandes villes doivent être tenus ouverts pour la
comodité du public.

L’Hon. M. Hincks propose en amendement,
qu’une humble adresse soit adressée à son excel-
lence, demandant, 1°. un tableau contenant le
nom de chaque bureau de poste en Canada, le com-
té et le township ou la seigneurie dans laquelleil
est situé, et le nom du maître de poste et le chiffre
de son salaire ; 2°. Des informations relatives aux
contrats pour le transport des malles en force lors-
que le département a été placé sous le contrôle du
gouvernement provincial, où qui ont été passés de-
puis, avec une copie des règles sous lesquelles les
contrats pour le transport des malles sont offerts ;
3°. Un tableau des noms des commis et autres
fonctionnaires maintenant employés dans le dépar-
tement du maître de poste général, indiquant le
lieu de leur résidence, la nature de leur devoirs
respectifs, et le taux de compensation qu’ils reçoi-
vent actuellement ; 4°. Copie desinstructions pour
la gouverne des personnes agissant sous le contrôle
du département (les maîtres de poste) ; 5°. Copie
de Pairangement avec les Etats-Unis pour la réci-
procité des frais de port ; 6 ©. Copie des instructions
qui sont actuellement en force quant aux heures
pendant lesquelles les bureaux de Toronto, Mont-
réal, Québec, Hamilton et autres villes incorporées,
doivent rester ouverts pour la comodité du public ;
et 7°. Le revenu brut du bureau des postes en Ca-
nada, pour la dernière annéefiscale, ensemble avec
les dépenses classées sous les divers chefs sous les-
quels les comptes sont tenus.

Etdes débats s’étant élevés, l’Hon. M. Bouiton
propose que les débats soit ajournés jusqu’à mer-
credi prochain.

Boalton de Toronto, Christie, Dickson, Hopkins,
Lyon, Mackenzie, Malloch, McConnell, McLean,
Merritt, Sanborn, Seymour, et Sherwood de Toron-
to,—15.. | .
Contre.—Messieurs Armstrong, le proeureur-gé-

néral Baldwin, Bell, Boutillier, Cartier, Cauchon,
Cayley, Chabot, Chauveau, le solliciteur-général
Drummond, Duchesnay, Dumas, Fortier, Fournier,
Fourquin, Gugy, Guillet, Hiucks, Holmes, Jobin,
Johnson, le procureur-général LaFontaine, LaTer-
rière, Laurin, Lemieux, Letellier, le solliciteur-gé-
néral Macdonald, Sir A. N. MacNab, Meyers,
Mongenais, Morrisson, Notman, Polette, Price, Prince, Richards, Robinson, Ross, Sauvageau, Scott

GY. ,

Pour.—Messieurs Badgley, Boulton de Norfolk,

de Bytown, Scoit des Peux-Montaghes,”Smith de
Durham, et Taché,—43.
L’amendemant de M. Hincks est alors adopé.
Sur motion de M. Smith, de Durham, ume adresse

est votée à son excellence, demandant un tableau
en continuation de celui envoyé le 16 juillet, 1850,
indiquant le montant de la somme des arrérages el
les noms des personnes qui doivent ces arrérages,
tant pour le principal que pour les intérêts, sur le
prêt fait aux habitants de Québec, eù vertu du sta-
tut 9 Vic, c. 62, ainsi que le nombre et les noms des
personnes (s’il y en «) qui ont obtenu des prêts sans
donner de garantie, ainsi que les dates et les mon-
tants et la nature des garanties qui ont été données,
—et le nombre et les noms des personnes (s’il y en
a) qui ont fait banqueroute ou qui sont devenus in-
solvables,—et le montant de la perte ehcoprue en
censéquence, et aussi entre les mains jé qui se
trouvent les garanties qui ont été données

Sur motion de M. Scott, des Deux-Montagnes,
une adresse est votée à son excellence, demandant
un tableau indiquant tous les deniers avancés parle
surintendant de l’éducation du Bas-Canada pour
construire et réparer les maisons «l’écoles dans les
différentes municipalités avec les comples indiquant
commentles dits deniers ont été dépensés et au nom
de qui sont passésles titres des terrains sur lesquels
les maisons d’école sont bâties. \

Et aussi, une autre adresse, un tableau indiguant
les noms des personnes qui ont été ou qui sont
maintenant employées dans le département des
douanes dans la cité de Montréal, avec la date de
leur nomination, pour les années 1, 1849 et 1850,
jusqu’à cette date de l’année 18 L indiquant le
montant du salaire attaché à chaque emploi, pour
le temps mentionné plus haut.
M. Seymourfait rapport de la résolution suivante

passée en comité vendredi dernier, et. qui est adop-
tée :

Résolu,—Qu’il est expédient de révoquer cette
partie de l’acte 13 Vict. chap. 97, concernant les
taux de quaiage du bois de chauffage, de’ l’écorce
ou des bateaux à bois, et de pourvoir qu’au lieu de
la taxe actueile de un denier et demi pai corde sur
le bois de chauffage et l’écorce, et d’y substituer la
taxe de trois deniers courant par corde, et que le
taux de quaiage de six deniers pour chaque bateau
à bois soit biffé de la cédule B, et que ces bateaux
soient à l’avenir placés sur le même pied que les
autres bateaux.
M. Fergusson fait rapport de la résolution suivante

passée en comité, vendredi dernier, laquelle est
adoptée :

Résolu,—Qu’il est expédient d’amender l’acte
9 Vic. c. 62, permettant à sa majesté d’ordanner l’é--
mission de débentures à un montant limité, et pour
venir en aide à la cité de Québec.
M. chabot présente alors un bill pour amerder

l’acte 9 Viot., ch. 62, permettant à sa majesté d’or-
donner l’émission de débentures à un montant limi-
té, et pour venir en aide à la cité de Québec ;—se-
conde lecture, jeudi prochain.
L’Hon M. Hincks prôsente un état indiquant le

montant des deniers au crédit du receveur-général
dans les différentes banques et autres institutions qui
en avaient en dépôt en Canada et hors dp Canada,
le 31 mai, 1851, y compris les agents ou courtiers
quitraitent les affaires de la province, et indiquant
sur quelle partie de ces dépôts il est payé intérêt, et
à quel taux;—conformément à uneadresse du 2 cou-
rant. .

L’Hon. M. Price présente un tableau des rectore-
ties établies depuis les 16 dernières années, l’auto-
rité en vertu de laquelle elles ont été établies, les
noms des recteurs qui y ont été nommés, une liste
des décès, résignations ou démissions’de ces titu-
laires, les noms et la date de la nomination de leurs
successeurs, aveo l’autorité en vertwde laquelle ils
ont été nommés ;—conformément à une adresse du
30 mai dernier.

M.Scott, des Denx-Montagnes, présente un bill
pour permettre aux créanciers indiciaires des offi-
ciers publics de saisir une partie des salaires et]
émoluments de ces officiers en certains cas ;—deu-
xième lecture, lundi prochain.
M. Lacoste présente un bill pour amender l’or-

domnance des bureaux d’enregistrement du Bas-Ca-
nada ;—deuxième lecture, jeudi procham.

Sur motion de M. le solliciteur-général Drum-
mond, le nom de l’Hon. M, Chabgpt est subatitué à
celui de M. Davignon, maintenant absent, comme
membre du comité de la tennre seigneuriale.
L’Hon. M. Baldwin présente un bill pour abolir

le droit de primogéniture dans la succession des
biens-fonds possédés en pleine propriété, ou pen-
dant la vie d’un autre, dans le Haut-Canada, et
pour en régler le partage entre les parents du der-
nier propriétaire, de la manière qui s’accordera le
mieux avec les droits relatifs des parties intéressées
au partage ;-—deuxième lecture, mardi prochain.
Le bill pour amender l’acte qui substitue cles sa-

laires fixes aux honoraires dans certains cas dans le
Bas-Canada, est pris en consilération et amendé en
comité.
Le bill pour amenderl’acte établissant la cour du

bane de la reine du Bas-Canada est pris en consi-
dération en comité ;—ordonné qu’il soit grossoyé, et
lu pourla troisième fois, mardi prochain.

L'ordre du jour pour la deuxième lecture du bill
pour empêcher de dépenser des‘Ueniers publics sans
ÿ être préalablement autorisé par la loi, et limiter
*octroi de pensions, étantlu ; +
L’Hon. M. Boulton propose que le bill soit main-

tenant lu une secontle fois ;
L’Hon. M. Hincks propose en amendement que

le bill soit lu pour la deuxième fois de ce jour en
six mois.
Pour.—Messieurs Armstrong, le procureur-géné-

ral Baldwin, Bell, Boutillier, Cartier, Cauchon, Cha-
bot, Chauveau, Dickson, le solliciteur-général
Drummond, Duchesnay, Dumas, Fergusson, For-
tier, Fournier, Fourquin, Gugy, Guillet, Hall,
Hincks, Jobin, Johnson, Lacoste, le procureur-
général LaFontaihe, LaTerrière, Laurin, Lemieux,
Letellier, le solliciteur-général Macdonald, Mac-
donald de Kingston, Sir A. N. MacNab, Monge-
nais, Morrison, Noiman, Polette, Price, Richards,
Robinson, Ross, Sauvageau, Scott des Deux-Mon-
tagnes, Sherwood de Brockville, Sherwood de To-
ronto, Taché, et Wilson.—45,
Contre.—Messieurs Boulton de Norfolk, Boulton

de Toronto, Christie, Hopkius, Mackenzie, Malloch,
McConnell, McLean, Merritt, Meyers, Sanborn,
Seymour, Smith de Durham, Smith de Frontenac,
et Stevenson.—15.
 

“ TAPIS À L'HUILE.

M. A. LAFLAMME,
165, RUE CRAIG, A MONTRÉAL.

FFRE en vente, un assortiment de TAPIS fleuris,
de patrons et grandeurs assortis pour salles à dîner,

passages et escaliers. Tapis de tables, soie et carreantée
poux tabliers.

— AUSSI! —
Toiles cirées pour chapeaux, capots, manteaux, prelats

et toutes sortes de toiles cirées ; et avec le vieux Bruxelles
ou Turquie, l’on peutfaire de très-bons tapis cirés pour
plancher. 

lerous remercier

Jeanne croisée,”

Ouate en feuille,
Draps larges,
Casimires,
Orléans et Alpacas,

Un grand assortiment d’ARTICLES DE MERCE-

LA SANTÉ OU ON LA CHERCHE!

 

ONSIEUR,—Vos précieuses Pilules ont eule pou-
voir, avec la grâce de Dieu, de mie rendre à l’état de

parfaite santé, à une époqueou je croyais être au bord du
tombeau. Juvais consulté plusieurs médecins célèbres,
qui, après avoir fait tout ce qu’ils pouvaient pour moi,
déclarèrent qu’ils considérraient ma maladie comme sans
ressource. Je dois dire que j'avais souffert d’une douleur
de foie et d’estomacde longuedurée, qui empira tellement
pendantles deux dernières années, que tout le monde con-
sidéraitmon état comme desespéré. En dernière res-
source, je me procurai une boîte de vos Pilules, qui me
procurèrent bientôt du soulagement, et aprés avoir conti-
nué pendant quelques semaines d’en faire usage, en me
frottant en mêmetemps l’estomac et le côté droit avec
votre Onguent, soir et matin, j’ai été par leur seul moyen
complètement guérie, à ma surprise et à celle des person-
nes qui me connaissaient.

(Signé)

QUERISON D’UN CAS DE FAIBLLESSE ET DE DEBILITE,
DE QUATRE ANNEES.

Extrait d’une lettre de M. William Smith, du No. 5 Lit -
tie Thomas Street, Gibson Street, Lambeth, en date
du 12 décembre 1849.

Au Professeur HorLowary. -
MonsiEURr,—Je prends la Tiberté devous informer que

pendant près de cinq années je connaissais à peine ce que
c’était que d’avoir une journée de bien, souffrant d’une ex-
trêmefaiblesse et débilité, avec de continuels maux de
tête nerveux, des étourdissements et un dérangement d’es-
tomac, accompagnés d’un grand abattement d’esprit. Je
m'étais accoutumé à croire que rien ne pourrait me faire
de bien, vu que je m'étais adressé à plusieurs médecins;
dont quelques-uns, après m'avoir fait tout ce qui était en
leur pouvoir, m’annoncèrent qu’ils considéraient quej’a-
vais mal dans l’épine dorsal incurable, avec un déran-
gement de l’estomac et du foie, qui rendaient ma maladie
si compliquée, qu’il n’y pouvaient rien faire. Un jour
que j’étais plus mal qu’à l’ordinaire et dans un grand abat-
tement, je vis l’annonce de vos Pilules, et résolu de les es-
sayer, plutôt par la curiosité que par l’espoir d’être guérit:
cependant je me trouvai bientôt mieux en les prenant,et je
continuai à en faire usage pendant six mois, temps après
lequel,je suis heureux de dire qu’elles ont opéré une par-
faite guérison. (Signé) WILLIAM SMITH. (fréquem-
ment appelé EDWARD.)

MaTTHEW Harvey.
 

 

GUERISON D’UN ASTHME DE VINGT ANNEES.
Extrait d’une lettre de M. J. K. Heydon, King Street,

Sydney, en date du 10 nuvembre 1849.
Au Professeur HoLLoway.
MonsIEUR,— J'aile plaisir de vous informer que plu-

sieurs guérisons extraordinaires de l’atahme ont été opé-
rées ici au moyen de vos Pilules. L'une est cruelle d’une
dame qui demeure près de “ Razorback,” laquelle après
avoir été pendant vingt ans incapable de faire le plus lé-
ger effort, souffrait bien dangereusement de la courte ha-
leine, de la toux et du crachement, est aujourd’hui, ponr
meservir de sa propre expression, cupable de courir jus-
qu’au sommet de cette montagne. Un autre cas est celui
de M. Caton Hutchinson’s Buildings, Clarenee Street, qui
était si mal qu’il était obligé de garder sa chambre pen-
dant six mois avant qu’il prit de vos Pilules, et visité ré-
gulièrement par son médecin, qui le déclara mourant; ce-
pendant ,Ini aussi, à ma connaissance a été rendu à une
parfaite santé par l’usage de vos Pilules, et en se frottant la
poitrine, soir et matin avec votre Onguent.

(Signé,) J. K. Heynon.
 

LE COMTE D’ALDBOROUGH, GUERIT D’UNE MALADIE
DE FOIE ET D’ESTOMAC.

Extrait d’une lettre du Comte d’Aldborough, en djte de
Villa Messina, Livourne, 21 février 1845.

Professeur HoLLowAY,
Monsievr.—Diverses circonstances m’ont empéché de

ur la litesge que vous avez eue de
m’envoyer:les Pilules. Je prends aujourd’hui cette orca-
sion de vous envoyer un ordre pourle montant et en même
temps d’ajouter que vos Pilules ont effectué la guérison de
mon dérangement de foie et d’estomac, que tous les mé-
decins les plus éminents d’Angleterre et du continent n’a-
vaient pu opérer ; non, pas mêmeles eaux de Carlsbad et
de Marionbad. Je désire avoir une autre boîte de vos Pi-
lules et un pot de l’Onguent, pour le cas ou ma famille
aurait besoin des unes ou de l’autre. Votre obligé et obéis.
Servit.

(Signé,)

Ces Pilules célèbres sont merveilleusement efficaces dans les
maladies suivantes :

Fièvres intermitentes, Asthme, Maladies bilieuses,
Pustule sur la peau, Maladies d’intestins, Coliques, Con-
somption, Débilité, Hydropisie, Dyssenterie, Erésipéles,
Irrégularité de femmes, Fiévres de toutes sortes, Convul-
sions, Goutte, Migraine, Indigestion, Inflammation, Jau-
nisse, Maladie de foie, Lumbago, Hémorroïdes, Retention
d'urine, Scrofule ou Ecrouelles, Rhumatisme, Maux de
gorge, la Pierre et la Gravelle, Symptôme secondaire, Tic
douloureux, Tumeurs, Ulcères, Affections vénériennes,
Vers de toutes sortes, Faiblesse provenant de toutes cau-
ses, etc, etc.

Agents : Pour Montréal, Dr. PICAULT, rue Notre-
Dame, No. 36. au coin de la rue Bonsecours, devant l’hotel
Donegana, et MM. SAVAGEet CrE, rue Notre-Dame,
GARE !—Point de Genuine sans que les mots “Pilules

en Onguent d’Holloway, Londres”, soieut gravés sur l'é-
tampe du gouvernement, collée sur tous les pots et boîtes
avec les mêmes mots sur les livres de directions roulés
autours des médecines.

Si des vendeurs sans principes, recommandent aux per-
sonnes qui demandentles Pilules et l’Onguent d’Holloway
de ne pas les acheter, ou de prendre autre chose à leur pla-
ce, ils ne le font que parce qu’ils obtiennent un plus grand
profit sur les articles qu’ils veulent ainsi leur vendre.

LAZURE » FRERES
VIENNENT D’OUVRIR UN NOUVEDU MAGASIN,

RUE ST. - PAUL,

DANS LA BATISSE DE M. PREVOST.

URlequel ils sollicitent le patronage des cito-
yens de Montréal et des environs et particuliè-

rement des marchands de la campagne. Leur fonds
conviendra à tous les détails, car 1] se composera du
meilleur assortiment de MARCHANDISES paps
et AMERICAINES Fol soit possible de se proquter,
EN GROS ET EN DETAIL,et à bas prix:

ALDBOROUGH.
 

 

Satinette américain, Doeskins,
Coton, Moleskins,
Coutil, Plaids de goût,
Coton-flanelle, Indiennes,etc,

—AUSSE :—
| Casques de tous prix,
Boas et Gantelets,
Gants de pelleterie et de

Casimires,
| Robes de buffle, eté.

AVEC—

Ouate,

RIE,
(Yankee Notion.)

Ainsi qu’un assortiment étendu
. De Hardes Faites.

Et d’autres articles trop long à détailler. Montréal, 23 avril 1851.
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Pour la purification du sang et la guérison ruditele des
maladies provenant des vices du système sanguin.

(CETTEpréparation renferme toutesles propriétés-res-
tauratives, combinées et concentrées dans-toutes leur

force et leur efficacité. Les expériences dansla fabgica-
tion de cette médecine ont été épuisées pour son amélio-
ration. En conséquence, nous voyons qu’on s’en est ser-
vi dans les cas d’Ecrouelles, Affection de Foie, Dartes,
prostraction générale desforces vitales et toutes les mala-
dies de la peau si importunes, Elle agit à la fois sur l’es-
tomac, la circulationet les intestins, et ainsi trois effet,
résultant ordinairement de trois remèdes différents, wont
produits simultanément par l’action unique de cette méde-
cine. Il y a bien des moyensde soulager la douleur pour
le présent, mais il n’y en a qu’un d’en détruire la cause
pour toujours. Les palliatifs, les anodins, les topiques
n’en viendront pas à bout. Il faut attaquerle mal dans sa
source, dansles fluides du corps, qui conduisentle virus
où il se développe en inflammations, ulcères, tumeurs,ab-
cès, gonflement des glandes, ete., selon la nature de la
maladie. ’

C’est sur ces fluides qu’il faut agir, ce sont eux ‘qu’il
faut purifier par un agent puissant. Cat agent, c’est la
SALSEPAREILLE DE SAnnS, qui stimule doucement, tout
$ purifiant, en chassant de l’estomac et des intestins fou-
te matière-irritante, et en même tempsleur donne duton
et de la vigueur. Son grand mérite est de neutraliser le
principe actif du mal même, dont les symptômes dispa-
raissent immédiatement. La rapidité avec laquelle le
malade recouvre sa santé et les forces sous cette triple in-
fluence est surprenante. Chaque cas nouveau en apporte
une nouvelle preuve; et nous n’avons qu’à publier les
témoignages accumulés qui nous sont adressés pour con-
vaincre les incrédules de la valeur réel de cette prépa-
ration.

AFFECTIONS SCROFULEUSES DES YEUX.
WINCHESTER, Ky. 29 oct. 1849.

À. B. & D. Sanns,—Messieurs, je n’aurais pas pris la
liberté de vous écrire si ce n’eut été de mau devoit de
faire connaître au public les effets presque miraculeux que
j'ai éprouvés de l’usage de votre Salsepareille. J'avais
les membres couverts d’ulcères, qui m’empêchèrentde
marcher pendant le printems et l’été. C’est alors que je
commençai à prendre de votre Salsepareille et deux bou-
teilles me guérirent entièrement. J’ai-une autre gué.i-
son aussi étonnante à vous signaler. Mon frère avait les
écrouelles à la tête à ce point que son médecin lui dit qu’il
en deviendrait aveugle sans retour. Trois bouteilles lui
ont rendu la vue, et nous ne pouvons mieux faire que de
recommander votre Salsepareille à ceux qui souffrent de
semblables affections.

Je suis, etc.
BENJAMIN F. BUCKNEr.

SA POPULARITÉ AU LOIN.
DE L’AMERIQUE DU SUD. .

MaRracaiBo, VENEZUELA, 12 avril 1849,
MM. Sanps.—Measiews,je regarde comme un devoir

de faire connaître au publie le bien que m’afait votre Sal-
separeille. Il ya trois ans passés, j’eus le rhumatisme
dans les épaules et les jambes, et la douleur m’empéchait
de dormir. J’essayaitous les remèdesinutilement, quand
un ami me parla de votre Salsepareille ; jen pris quatre
bouteilles, et en quinze jours je me trouvai tout-a-fait bien.
Je de crains pas de dire que votre Salsepareille est le
meilleur remède que j’aie jamais pris etje puis la recom-
mander en toute confiance à mes amis et au publie.

‘ - Je suis, etc. ’
J. M. Jesvrux,

NEw-Yorx, 8 janvier 1850.
MM. Sanps,—Messieurs,j'ai grand lair à Leconmai-

tre le bien que m’a fait votre Salsepareille. Sujet aux af-
fections pulmonaires, je fis un voyage en Europe,sans
éprouver de soulagement. Quelques semaines après mon
retour, j’ai été atteint d’une hémorrhagie violente des
paumons,et parla débilité de la prostration qui s’ensui-
virent, j’éprouvaiune grande difficulté à respirer ; je fus
entièrement guéri par votre Salsepareille, que je regarde
comme une importante découverte dans l’art ‘de guétir.
Je n’ai jamais depuis quatorze ans, jeui d’une, meilleure
santé qu’aujourd’hui. oe

Je suis,ete. : |

Si. E: Szymonr.
137 Préparéeet à vendre en gros et en détail :,B.

& D. SANDS, Pharmaciens et Chimistes, FultsAn
No. 100, encoignure William, New-York. u
A vendre aussi chez tous les Pharmaciens dansMes

Etats-Unis et les Canadas.
Prix : $1 la bou-eille—Six bouteilles, $5. |!°F
A vendre, à Montréal, par W. LYMAN et-Crk., tue

St.-Paul et à Québec, par JOHN MUSSEN, Haute-Ville.
5 octobre 1850.

L. P. BOIVIN,
“.

 

COIN DES RUES
C6 nl,

NOTRE-DAME ET ST.-VINCÉNT: .
7 B'OUIERIES ET JOAILLE-

RIES Française et Anglaises,
Montres d’or et d’argent, article-
platés etargentésainsi qu’une gran-
de variété d’objets précieux et mé-
ritant l’attention particulière des
acheteurs.

Jl attend incessamment par des
prochains arrivages un riche assortiment de Montres, Bi-
Jouteries, articles de goût, ete., etc, etc.

Montréal, 13 avril 1850.
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Conditions du Journal l’Aventr.
nt

JAVENIR paraît une fois par semaine, et distutet la
politique Canadienne, publie les nouvelles d'Euro-
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pe, des Etats-Unis et du pays.
ABONNEMENT: ve Lott

Pour douze mois..…...…............. cruccecccues SL
Point de journaux expédiés sans que l'abonnementsoit

payé d’avance. .
‘oute personne fournissant six abonnés

vra le journal gratis. : >

recteur-gérant du journal, affranchies et mu1 nies d’une si-
gnature responsable. ng

 

Le Directeur-Gérant,
J. B. E. DORION. Montréal, 5 oct. 1850.
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W. H. ROWEN,
primeur.
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